
PLANCHE 5 NOVEMBRE 1848. 
VINGT-QUATRIÈME ANNEE. N" 6658. 

EDITION DE PARIS. 

" - - 5 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

lL» Mois. 13 Franes 

Mois 

1 1 
Mt 

3-

S 

Sis 
L'année, 

Mois, 25 Francs. 

nVREAWJXt 

RUE HARLAY-BC-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

48 Francs. 
(Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire. 

1*'" Iv DE LA RÉPUBLIQUE. 

I i)U PRÉSIDENT
 UE U

 RÉPUBLIQUE. 

\,i»i>'
iTI S

M1NEL

LE. — H" Conseil de guerre de Paris : 
jciTicE

 cM
V ' juin - barricades de la rue Transnonain: 

SaireGerold-

ùnosiQc JE. 

an 

Al 

.03 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

.-emblée nationale a accompli aujourd'hui la pre-
I p|

us
 importante pariié de sa mission : La Con-

^- est votée. Le scrutin sur l'ensemble a donné les 

fS"!
10

"
 su

ivans: Nombre des votans, 769; majorité 

i'
S
p 385" P

our
 '

e
 P

ro
i
et

'
 739

i
 conlre

>
 3o

- Le born-
ons dira comment se décomposent et à quelle frac-

"j l'Assemblée appartiennent ces trente voix dissi-

pes qui nous reposent, malgré nous, à cette fameuse 

"^tvôt-ho de Mirabeau : « Sdence aux trente voix. » 

(Uju'il en soit, la majorité, qui s'est prononcée en fa-

le la Constitution, est une majorité immense; c'est 

' 'ique l'unanimité. Nous voici donc sur le point de sor-

jl provisoire et d'entrer dans le définitif. Puisse cette 

I msition «voir lieu dans d'heureuses conditions! Puisse 

i Constitution nouvelle nous donner des jours meilleurs 

«ue ceux que nous venons de traverser! Puisse-t-elle 

Mer la sécurité, l'ordre, la paix, le travail, l'ad ucis-

Lwfltdas |«ssions et la conciliation des intérêts sur 

b ervation sincère et constante des grands principes 

«'elle a proclamés ! Puisse -t-elle être autre chose qu'une 

wurte halte, qu'un simple temps d'arrêt dans cette série 

(évolutions périlleuses , aveugles , désordonnées , qui 

joussent la société vers un avenir inconnu ! 

Vis n 'avons à revenir ni sur l'ensemble, ni sur les 

détails de cette Constitution, dont nous avons suivi la 

. ission publique avec un soin scrupuleux et un intérêt 

md. Si nous avons désapprouvé quelques-unes des 

visitions qu 'elle renferme, nous en avons soutenu le 

«grand nombre comme frappées au c in du bon sens, 

kïsjpérience et de la raison. Nous verrons tout le mé-

(ttlsffle à l 'œuvre, et nous voulons espérer que les di-

m louages pourront en fonctionner avec une complète 

•filwité. C 'est le vœu de tous les bons citoyens ; c'est 

idésir le plus ardent de la nation tout entière. M. le gé-

Hftl Cavâignac disait hier qu'il avait soif de connaître 

ÉfetentionS du pays; le pays lui-même attendra avec 

■vive impatience et une inquiète sollicitude l'épreuve 

^ melle de la mise en pratique de la Constitution. 

dire maintenant de la discussion rapide qui a pré-

«M \e vote? A proprement parler, il n'y a eu, sur les 

Wers articles, qu'un échange d'observations. L'article 

I, dirigé contre les tentatives d'usurpation que pourrait 

«mettre le préside itde la République, avait été, si l'on 

•eni souvient, renvoyé hier à la Commission, aujourd'hui 

'•Jinen a présenté uns rédaction nouvelle, plus claire 

«plus précise, qui prévoit tous les cas do haute trahison, 

«pecifie toutes les mesures à prendre pour en arrêter 

« ellets. Cette rédaction est conçue en ces termes : 

■MI* mesure par la juelle le président de la République 

«oui 1 Assemblée nationale, la proroge, ou met obsta-

«. exercice de son mandat, est un crime de haute 

«». Par ce seul fait, le président est dé iiu de ses 

actions; les citoyens sont tenus de lui refuser l'obéi s -

J '
 Le

 Pouvoir passe de plein droit à l'Assemblée 

'"
!
«'e. Les juges de la haute -Cour de justice seréu-

; '' immédiatement, à peine dé forfaiture; ils convo-

décrels, et qu'elle devait être l'objet d'une solennité natio-

nale. Puis il a demandé que l'Assemblée se réunît immé-

diatement dans ses bureaux pour nommer une Commis-

sion qui serait chargée de s'entendre à cet égard avec le 

Pouvoir exécutif. L'Assemblée a fait droit à cette deman-
de, et la séance aéié levée. 

• Une heure après, on entendait retentir le canon des 

Invalides qui annonçait à la population parisienne l'adop-
tion de lai nouvelle Constitution. 
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Lundi, l'Assemblée sera appelée à se prononcer sur 

une proposition de M. Marcha^ qui a pour but de faire 

décréter une prorogation d'un mois, du 14 novembre au 

14 décembre. Nous espérons, pour notre compte, que la 

majorité comprendra tous les dangers qui résulteraient 

d'une séparation officielle, même plus courte, dans les 

circonstances actuelles, et que la proposition de M. Mar-

chai sera facilement écartée. Mais on disait aujourd hui 

que les séances seraient sus jendues de fait, pendant une 

quinzaine, dans le but de laisser aux Commissions qui 

seraient nommées à cet effet, le temps de préparer les lois 

organiques que, par l'article 114 de la Constitution, l'As-
semblée s'est réservé le droit de faire. 

COBÏSTITOTION DE Z.A X3É PUBLIQUE. 

Voici lu texte de la Constitution de la République : 

En présence de Dieu, et au nom du peuple français, l'As-
semblée na ionale proclame 

fi 

La France s'est constituée en Répu> lique. En adoptant cette 
forne défi uitive de Gouvernement, elle s'est proposé pour but 
de marcher plus libremeut dans la voie du progrès et de la 
civilisation, d'sssurer une répartition déplus en plus équi-
table des charges et des avantages de la société, l'aisance de 
chacun, par la répartition graduée des dépenses publiques et 
des impôts, et de faire parvenir tons les citoyens, sans nou-
velle commotion, par l'action successive et constante des 
institutions e= des lois, à un degré toujours plus élevé de mo-
ralité, de lumières et de bien être. 

IL 

La République française est détnocrali Jtie, une et indivi-
sible. 

111. 

Elle reconnût des droits et des devoirs antérieurs et supé-
rieurs aux lois positives. 

IV. 

Elle 
ni té. 

Elle a pour bases 
l'Ordre public. 

a pour principes : la Libti 

a Famille 

'Egalité et la Frater-
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Elle respecte les nationalités étrangères, comme elle entend 
faire respecter la sienne, n% nlreprcnd aucune guerre dans des 
vues de conquêtes, et n'emploie jamais ses forces contre la 
liberté d'aucun peu )!e. 

VI. 

Des devoirs réciproques obligent les citoyens envers la Ré-
publique, et la République envers les citoyens. 

VU. 

Les citoyens doivent aimer la patrie, servir la République, 
la défendre au prix de leur vh, participer aux charges de 
l'Etat en raison de leur fortune; ils doivent s'assurer, par le 
travail, des moyens d'existence, et par la prévoyance, des 
ressources pour l'avenir ; ils doivent concourir au bien-être 
commun en s'enlr'aidant fraternellement les uns les autres, 
et à l'ordre général en observant les lois morales et les lois 
écrites qui régissent la société, la famille et l'individu. 

YI1L 

La République doit protéger le citoyen dans sa personne, 
sa famille, sa religion, sa propriété, son travail, et mettre à la 
portée de chacun l'instruction indispensable à tous les hom-
mes ; elle doit, par une assistance fraternelle, assurer l'exis-
tence des citoyens nécessiteux, soit en leur procurant du tra-
vail dans les limites de ses ressources, soit en donnant, à dé-
faut de la famille, des secours à ceux qui sont hors d'état 
de travailler. 

Eu vue de l'accomplissement de tous ces devoirs, et pour 
la garantie de tous ces droits. l'Assemblée nationale, fidèle aux 
traditions des grandes assemblées qui ont inauguré la Révo-
lution française, décrète ainsi qu'il suit la Constitution de la 
Répub ique. 

CONSTITUTION. 

CHAHTRE PREMIER. 

De la Souveraineté. 

Ar*. 1". La souveraineté réside dans l'universalité des ci-
toyens français. 

Elle est inaliénable et imprescriptible. 

Aucun individu, aucune fraction du peuple ne peut s'en 
attribuer l'exercice. 

CHAPITRE II. 

Droits des citoyens garantis par la Constitution. 

Art. 2. Nul ne peut être arrêté ou détenu que suivant les 
prescriptions de la loi. 

Art. 3. La demeure de toute personne j habitant le territoire 
français est inviolable; il n'est permis d'y pé étrer que se-
lon les fornies et dans les cas prévus par la loi. 

Art. A. 'Nul ne sera distrait deses juges naturels. 
11 ne pourra être créé de Commission et de Tribunaux ex-

traordinaires, à quelque titre eî sous quelque dénomination 
que ce soit. 

Art. B. La peine de mort est abolie en matière politique. 
Art. t.. L'esclavage ne peut exister sur aucune terrj fran-

çaise. 
Art. 7. Chacun professe librement sa re ; igion, et reçoit de 

l'Etat, pour l'exécution de son culte, une ég4e protection. 
Les ministres soit des cultes actuellement reconnus par la 

loi, soit de ceux qui seraient reconnus à l'avenir, ont le droit 
de recevoir un traitement de l'Etat. 

Art. 8. Les citoyens ont le droit de s'a-socier. de s'assem 

bler paisib ement* et sans armes.de pétitionner, do manifester 
leurs pensées par la voie de la presse ou autrement. 

L'exercice de ces droits n'a pour limites que les droits ou la 
liberté d'autrui et la sécurité publique. 

La presse ne peut, en aucun cas, être soumise à la cen-
sure. 

An. 9. L'enseignement est libre. 
La liberté d'enseignement s'exerce selon bs conditions de 

capacité et de mon Lté déterminées par les Lis, et sovs la 
surveillance de l'Etat. 

Cette surveillance s'étend à tous les établissemens d'éduca-
I tion et d'enseignement, sans aucune exception. 

Art. 10. Tous.bs citoyens sont également admissibles à 
lotos les les em -lois publics, sans antre motif de préférence 
que leur mérité, el suivant les conditions qui seront fixé, s 
, ar les lois. 

Sont abolis à toujours tout titre nobiliaire, toute distinction 
de naisstiicp, de classe ou de cas ! e. 

Ar.. li. Toutes les propriété-- sont inviolables. Néanmoins 
l'Etat peut exiger le sacrifice d'une propriété pour cause d'u-
lilité publique légalement constatée, et moyennant une juste 
et préalable indemnité. 

Art. 12. La confisca ion des biens ne pourra jamais être 
rétablie. 

Art. 13. La Constitution garantit aux citoyens la liberté du 
travail et de l'industrie. 

La société favorise et encourage le développement du tra-
vail par l'enseignement primaire gratuit, l'éducation profes-
sionnelle, l'égalité de rapports erure le patron et l'ouvrier, 
les institutions de prévoyance et de crédit, les institutions 
agricoles, les asso ciations volomaires, et l'établissement par 
l'Etat, les départemens et les communes, de travaux publics 
propres à employer les bras inoccupée; elle fournit l'assis-
tance aux enfans abandonnés, aux infirmes el aux vieillards 
sans ressources et que leurs familles ne peuvent secourir. 

Art. 14. La dette publique est garantie. 
Toute espèce d'engagement pris par l'Etat avec ses créan-

ciers est inv olable. 

Art. 15. Tout impôt est établi pour l'utilité commune. 
Chacun y contribue en proportion de ses facultés et de sa 

fortune. 

Art. 16. Aucun impôt ne peut être établi ni perçu qu'en 
vertu de la loi. 

Art. 17. L'impôt direct n 'est consenti que pour un an. 
Les impositions indirectes peuvent être consenties pour 

plusieurs années. 

CHAPITRE III. 

Des pouvoirs publics. 

Art. 18. Tous les pouvoirs publics, quels qu'ils soient, 
émanent du peuple. 

Us ne peuvent être délégués héréditairement. 

Art. 19. La séparation des pouvoirs est la première condi-
tion d'un gouvernement libre. 

CHAPITRE IV. 

Du pouvoir législatif. 

Art. 20. Le peuple français délègue le pouvoir législatif à 
une Assemblée unique. 

Art. 21. Le nombre total des représentans du peuple sera 
de sept cent cinquante; y compris les représentans de l'Algé-
rie et des colonies françaises. 

Art. 22. Ce nombre s'élèvera à neuf cents pour les Assem-
blées qui seront appelées à réviser la Constitution. 

Art. 23. L'élection a pour base la population. 
Art 24. Le suffrage est direct et universel. Le scrutin est 

secret. 

Art. 2o. Son'», électeurs, sans condition de cens, tous les 
Français âgés de vingt et un ans, et jouissant de leurs dreits 
civils et politiques. 

Art. 26. Sont é'igibles, sans condition de cens ni de domi-
cile, tous les électeurs âgés de vingt cinq ans, et jouissant de 
leurs droits civils et politiques. 

Art. 27. La loi électorale déterminera les causes qui peu-
vent priver un citoyen français du droit, d'élire et d'être 
élu. 

Elle désignei a les citoyens qui, exerçant ou ayant exercé 
des fonctions dans un département ou un ressort territorial, 
ne pourront y être élus. 

Art. 28. L'exercice de toute fonction publique rétribuée est 
incompatible avec le mandat de repré entant du peuple. 

Aucun membre de I Assemblée nationale ne peut, pendant 
la dui'èe de la législature, être nommé ou promu à des fonc-
tions publiques salariées, dont les titulaires sont choisis à vo-
lonté par le Pouvoir exécutif. 

• Les exceptions aux dispositions des deux paragraphes pré-
cédens, seront déterminées par la loi électorale organique. 

Art. 29. Les dispositions de l'article précédent ne sont pas 
applicables aux Assemblées élues pour la révision de la Cons-
titution. 

Art. 30. L'élection des représentans se fera par départe-
ment au scrutin de liste. 

Les électeurs voteront au chef-lieu de canton; néanmoins, 
en raison des circonstances locales, le canton pourra être di-
visé en plusieurs circonscriptions, dans la forme et aux con-
ditions qui seront déterminées par la loi électorale. 

Art. 31. L'Assemblée nationale est élue pour trois ans, et 
se renouvelle intégralement. 

Quarante-cinq jours au moins avant la fin de la législature, 
une loi détermine l'époque des nouvelles élection*. 

Si aucune loi n'est intervenue dans le délai fixé par le pa-
ragraphe précédent, les électeurs se réunissent de plein droit 
le trentième jour qui précède la fin de ta législature. 

La nouvelle Assemb ée est convoquée de plein droit peur 

le lendemain du jour où finit le mBndat de l'Assemblée 
précé lente. 

Art. 32. Elle est permanente. 

Néanmoins, elle peut s'ajourner à un terme qu'elle fixe. 
Pendant la durée de la prorogation, une Commission, com-

posée des membres du bureau et de vingt-cinq représentans 
nommés par l'Assemblée au scrutin secret et à la majorité 
absolue, a le droit de la convoquer en cas d'urgence. 

Le président de la République a aussi le droit de convoquer 
l'Assemblée. 

L'Assemblée nationale détermine le lieu de ses séances ; 
elle fixe le nombre e, l'importance des forces militaires qui 
seront établies pour sa sûreté, et elle en dispose. 

Art 33. Les représentans sont toujours rééligibles. 

Arl. 34. Les membres de l'Assemblée nationale sont les 
représentans, non du département qui les nomme, mais de la 
France entière. 

Art. 33. Ils ne peuvent recevoir de mandat impératif. 
Art. 30. Les représen ans du peuple sont inviolables. 
Ils ne pourront être rocher ..liés, accusés, ni jugés, en aucun 

temps, pour les opinions qu 'ils auro .it émises dans le sein de 
l'Assemblée nationale. 

An. 37. Ils ne peuvent ètrearrèiés en matière criminelle, f^auf 
le cas de flagrant délit, ni poursuivis qu'après que iAss.m-
blée'a permis la poursuite. 

Chaque représentant a le droit d'initiative parlementaire 
qu'il exerce selon les tonnes tracées par le règlement. 

En cas d'arrestation pour flagrant délit, il en sera immé-

diatement référé à l'Assemblée, qui autorisera ou refusera la 
c nliunatioii des poursuites. 

Cette disposilion s'applique, au cas où un citoyen détenu 
e-t nommé représentant. 

Art. 38. Chaque représentant du peuple reçoit une indem-
nité à laquelle il ne peut renoncer. 

Art. 39. L"s séances de l'Assemblée sont publiques. 
Néanms'iiu, l'Assemblée peut se former en comité secrel, 

sur U.demande du nombre des repré jeniaus fixé par le rè-
glement. 

Chaque représentant a le droit d'initiative parlementaire, 
qu'il exerce selon les formes tracées par le règlement. 

Art. 40. La présence de la moitié plus un des membres de 

l'Assemblée est nécessaire pour la validité du vi te des lois. 
Art. 41. Aucun projet de loi, sauf les cas d'urgence, ne 

sera volé delinitivemeut qu'après trois délibération», à des in-
tervalles qui ne peuvent pas être moindres de cinq jours. 

Art. 42/ Toute proposition ayant pour objet de déclarer 
l'urgence est précédée d'un exposé des motifs. 

Si l'Assemblée est d'avis de donner suite à la proposition 
d'urgence, elle fixe le moment où le rapport sur l'urgence lui 
sera présenté. 

Sur ce rapport, F Assemb 1 ée reconnaît l'urgence, elle la dé-
clare et fixe le moment de la discussion. 

Si elle décide qu'il n'y a pas urgence, le projet suit le cours 
des propositions ordinaires. 

CHAPITRE V. 

Du Pouvoir exécutif. 

Art. 43. Le peuple français délègue le pouvoir exécutif à 
un citoyen qui reçoit le litre de président de la Républi-
que. 

Art. 44. Le président doit être né Français, âgé de treule 
ans au moins, et n'avoir jamais perdu la qualité de Fran-
çais. 

Ne peuvent non plus être élus après lui dans le même in-
tervalle, ni le vice-présidenl, ni aucun de ses parens ou alliés 
jusqu'au sixième degré inclusivement. 

Art. 45. Le présidentde la République est élu pour quatre 
ans, et n'est lééligible qu'après un intervalle de quatre an-
nées. 

Art. 46. L'élection a lieu de plein droit le deuxième diman -
che du tooi.s de mai. 

Dans le cas où, par suite de décès, de démission ou de 
toute autre cause, le président serait élu à une autre épo-
que, ses pouvoirs expireront le deuxième dimanche du mois 
de mai de la quatrième année qui suivra son élection. 

Le président est nommé au scrutin secret et à la majorhé 
absolue des votaus, par le suffrage direct de tous les élec-
teurs des départemens français et de l'Algérie. 

Art. 47. Les procès-verbaux des opérations électorales sont 
transaiis immédiatement à l'Assemblée nationale, qui statue 
sans délai sur la validité de l'élection et proclame le prési-
dent de la République. 

Si aucun candidat n'a obtenu plus de la moitié des suffrages 
exprimés, et au moins deux millions de voix, ou si les condi-
tions exigées par l'article 44 ne sont pas remplies, l'Assem-
blée nationale élit le président de la Répub ique à la majo-
rhé absolue et au scrutin secret, parmi les cinq candidats 
qui ont obtenu le plus de voix. 

Art. 48. Avant d'entrer en fonctions, le président de la Ré-
publique prèle, au sein de l'Assemblée nationale, le serment 
dont la teneur suit : 

« En présence de Dieu et devant le peuple français, re-
» présenté par l'Assemblée nationale, je jure de rester fidèle 
» à la République démocratique, une et indivisible et dé 
» remplir tous les devoirs que m'impose la Constitution. » 

Art. 49. U a le droit de faire présenter des projets de lois à 
l'Assemblée nationale par les ministres. 

Il surveille et assure l'exécution des lois. 
Art. S0. M dispose de la force armée, sans pouvoir jamais 

la command r en 'personne. 

Art. 51. Il ne peut céder aucune portion du territoire, ni 
dissoudre, ni proroger l'Assemblée nationale, ni suspendre, 
en aucune manière, l'empire de la Constitution et des lois. 

Art. 52. 11 présente, chaque année, par un message, à l'As-
semblée nationale, l'exposé de l'état général des affaires de la 
République. 

Art. 53. 11 négocie et ratifie les traités. 

Aucun traité n'est définitif qu'après avoir été approuvé par 
l'Assemblée nationale. 

Art. 5i. Il veille à la défense de l'Etat, mais il ne peut en-
treprendre aucune guerre tans le consentemrntde l'Assemblée 
nationale. 

Art. 55. U a le droit de faire grâce ; mais il ne peut exercer 
ce droit qu'après avoir pris l'avis du Conseil d'Etat. 

Les amnisties ne peuvent être accordées que par une 
loi. 

Le président de la République, les ministres, ainsi que 
toutes autres personnes condamnées par la haute Cour de 
justice, ne peuvent être graciées que par l'Assemblée na-
tionale. 

Art. 56. Le président de la République promulgue les lois 
au nom du peuple français. 

Art. 57. Les lois d'urgence sont promulguées dans le délai 
de trois jours, et les autres lois dans le délai d'un mois, à 
partir du jour où elles auront été adoptées par l'Assemblée 
nationale. 

Art. 58. Dans le délai fixé pour la promulgation, le prési-
dent de la République peut, par un message motivé, deman-
der une nouvelle délibération. 

L'Assemblée délibère ; sa résolution devient définitive; elle 
est transmise au président de la République. 

En ce cas, la promulgation a lieu dans le délai fixé pour 
les lois d'urgence. 

Art. 59. À défaut de promulgation par le président de la 
République dans les délais déterminés par les articles précé-
dons, il y sera pourvu par le président de l'Assemblée natio-
nale 

Art. 60. Les envoyés el les ambassadeurs de puissances 
étrangères sent accrédités auprès du président de la Répu-
blique. 

Art. 61. Il préside aux solennités nationales. 
Art. 62. 11 est logé aux frais de la République, et reçoit un 

traitement de 600,0110 francs par an. 

Art. 63. Il réside au lieu où siège l'Assemblée nationaie, et 
ne peut sortir du territoire continental de la République sans 
y être au orifcépar une loi. 

Art. 61. Le président de fa République nomme et révoque 
les ministres. 

Il nomme et révoque, en conseil des ministres, les agens 
diplomaliques, les commandans en chef des armées de terre 
et de mer, les préfets, le commandant supérieur des gardes 
nationales de la Seine, les gouverneurs de l'Algérie et des co-
lonies, les procuieurs généraux et autres fonctionnaires d'un 
ordre supérieur. 

Il noiiiino et révoque, sur la proposition du ministre com-
pétent, dans les conditions réglementaires déterminées par 
la loi, les agens secondaires du gouvernement. 

Art. 65. Il a le droit de suspendre, pour un terme qui ne 
pourra excéder trois mois, les agens du pouvoir exécutif élus 
par les citoyens. 

Il ne peut les révoquer que de l'avis du Conseil d'Etat. 
La loi détermine es cas où les agens révoqués peuvent 

être déclarés inéligibles aux mêmes fonctions. 

Cetie déclaration d'iuéligibiliié ne pourra être pronor.cée 
que par,un jugement. 

Art. 66. Le nombre des ministres et leurs attributions sont 
fixés par le pouvoir législatif. 

Art. 67. Les actes du président de la République, autre 
que ceux par lesquels il nomme et révoque les ministres 
n'ont d'effet que s'ils sont conire-signés par un ministre. ' 

Art. 68. Le président de la République, les ministres, les 
agens et dépositaires de l'autorité publique sont responsables, 
chacun en ce qui le coiuerne, de tous les actes du Gouverne-
ment et de l'administration. 

Toute mesure par laquelle le président de la République 
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dissout ou proroge l'Assemblée, ou met obstacle à l'exercice 

de son mandai est un crime de haute-trahison. 

Par ce seul fait, le président est déchu de ses fonctions; les 

citoyens sont tenus de lui refuser obéissance; le Pouvoir exé-

cutif passe de plein droit à l'Assemblée nationale; les juges 

de la haute-cour de justice se réunis-ent immédiatement à 

peine de forfaiture; ils convoquent dans le lieu qu'ils dési-

, gnent pour procéder au jugement du président et de ses com-

plices ; ils nomment eux-mêmes le magistral chargé des fonc-

tions de ministère public. 
Une loi déterminera les autres cas de responsabilité, ainsi 

que fs formes et les conditions de la poursuite. 

Art. 69. Les ministres ont entrée dans le sein de l'Assem-

blée nationale; ils sont entendus toutes les fois qu'ils le de-

mandent, et peuvent se faire assister par des commissaires 

nommés par un décret du président de la République. 

Art. 70. U y a un vice-préside-.t de ( a République nommé 

par l'Assemblée nationale sur la présentation de trois candi-

dats faite par le président, dans le mois qui suit son élec-

tion. 
Le vice-président ne pourra être choisi parmi les parens et 

alliés du président jusqu'au sixième degré inclusivement. 

En cas d'eim èchement du président, le vice-président le 

remplace. Le vice-président est soumis au même serment que 

le président. 
Si la présidence devient vacante par décès, démission du 

président, ou autrement, il est procédé, dans le mois, à l'élec-

tion d'un président. 

CHAPITRE VI. 

Dn Conseil d'Etat. 

Art. 71. Il y aura un Conseil d'Etat, dont le vice-président 

de la République sera de droit président. 

Art. 72. Les membres de ce Conseil sont nommés pour six 

ans par l'Assemblée nationale. Ils sont renouvelés par moitié 

dans les premiers mois de chaque législature, au scrutin se-

cret et à la majorité absolue. 

Ils sont indéfiniment rééligibles. 
Art. 73. Ceux des membres du Conseil d'Etat qui auront 

été pris dans le sein de l'Assemblée nationale, seront immé 

diatement remplacés comme représentans du peuple. 

Art. 74. Les membres du Conseil d'Etat ne peuvent être 

révoqués que par l'Assemblée, et sur la proposition du prési-

dent de la République. 
Art 7b. Le Conseil d'Etat est consnlté sur les projets de loi 

du Gouvernement qui, d'après la loi, devront être soumis à 

son examen préalable, et sur les projets d'initiative parle-

mentaire que l'Assemblée lui aura renvoyés. 

U prépare les règlemens d'administration publique; il fait 

seul ceux de ces règlemens à l'égard desquels l'Assemblée 

nationale lui a donné une délégation spéciale. 

11 exerce, à l'égard des administrations publiques, tous 

les pouvoirs de contrôle et de surveillance qui lui sont dé-

férés par la loi. 
La loi réglera ses autres attributions. 

CHAPITRK vu. 

De l'Administration intérieure. 

La division du territoire en départemens, arron-Art. 76 
dissemens, cantons et communes, est maintenue. Les circon-

scriptions actuelles ne pourront être changées que par la 

loi. 
Art. 77. U y a, 1° dans chaque département, une adminis-

tration composée d'un préfet, d'un conseil général, d'un con-

seil de préfecture ; 
2° Dans chaque arrondissement, un sous-préfet ; 

3° Dans chaque canton, un conseil cantonnai ; néanmoins 

un seul conseil cantonnai sera établi dans les villes divisées 

en plusieurs cantons ; 
4° Dans chaque commune, une administration composée 

d'un maire, d'adjoints et d'un conseil municipal. 

Art. 78. Une loi déterminera la composition, les attribu-

tions des conseils généraux, des conseils cantonnaux, des con-

seils municipaux et le mode de nomination des maires et des 

adjoints. , 
Art. 79. Les conseils généraux et les conseils municipaux 

sont élus par le suffrage direct de tous les citoyens domici-

liés dans le département ou dans la commune. Chaque canton 

élit un membre du conseil général. 

Une loi spéciale réglera le mode d'élection dans le dépar-

tement de la Seine, dans la ville de Paris et dans les villes 

de plus de 20,000 âmes. 

Art. 80. Les conseils généraux, les conseils cantonnaux et 

les conseils municipaux peuvent être dissous par le président 

de la République, de l'avis du Conseil d'Etat. La loi fixera le 

délai dans lequel il sera procédé à la réélection. 

CHAPITRE VIH. 

Du pouvoir judiciaire. 

Art. 81. La justice est rendue gratuitement au nom du 

Peuple français. 
Les débats sont publics, à moins que la publicité ne soit 

dangereuse pour l'ordre ou les mœurs ; et, dans ce cas, le 

Tribunal le déclare par un jugement. 

Art. 82. Le jury continuera d'être appliqué en matièrecri-

minelle. 
Art. 83. La connaissance de tous les délits politiques et de 

tous les délits commis par la voie de la presse , appartient 

exclusivement au jury. 

Les lois organiques détermineront la compétence en ma-

tière d'injures et de diffamation envers les particuliers. 

Art. 84. Le jury statue seul sur les dommages-intérêts ré-

clamés pour faits ou délits de presse. 

Art. 8S. Les juges de paix et leurs suppléans, les juges de 

première instance et d'appel, les membres de la Cour de cas-

sation et de la cour des comptes, sont nommés par le prési-

dent de la République, d'après un ordre de candidature ou 

d'après des conditions qui seront réglées par les lois organi-

ques. 
Art. 86. Les magistrats du ministère public sont nommés 

par le président de la République. 

Art. 87. Les juges de première instance et d'appel, les 

membres de la Cour de cassation et de la Cour des comptes-

sont nommés à vie.^ 
Us ne peuvent être révoqués ou suspendus que par un ju-

gement, ni mis à la retraite que pour les causes et dans les 

formes déterminées par les lois. 

Art. 88. Les Conseils de guerre et de révision des armées de 

terre et de mer, les Tribunaux maritimes, les Tribunaux de 

commerce, les prudhommes et autres Tribunaux spéciaux, 

conservent leur organisation et leurs attributions actuelles, 

jusqu'à ce qu'il y ait été dérogé par une loi. 

Art. 89. Les conflits d'attributions entre l'autorité adminis-

trative et l'autorité judiciaire seront réglés par un Tribunal 

spécial de membres de la Cour de cassation et de conseillers 

d'Etat, désignés tous les trois ans en nombre égal par les 

corps respectifs. 
Ce Tribunal sera présidé par le ministre de la justice. 

Art. 90. Les recours pour incompétences et excès de pouvoirs 

contre les arrêts de la Cour des comptes, seront portés devant 

la juridiction des conflits. 

Art. 91. Le dernier paragraphe est ainsi conçu : 

Sauf le cas prévu par l'article 68, une haute Cour de justice 

juge, sans appel ni recours en cassation, les accusations por-

tées par l'Assemblée nationale, contre le président de la Ré 

publique ou les ministres. 

Elle juge également toutes personnes prévenues de crimes, 

attentats ou complots contre la sûreté intérieure de l'Etat, 

que l'Assemblée nationale aura renvoyées devant elle. 

Elle ne peut être saisie qu'en vertu d'un décret de l'Assem 

blée nationale, qui désigne la ville où la Cour tiendra ses 

séances. 
Art. 92. La haute Cour est composée de S juges et de 36 

jurés. 
Chaque année, dans les premiers jours de novembre, la 

Cour de cassation nomme dans son sein, au scrutin secret et 

à la majorité absolue, les juges et les juges-suppléans de la 

haute Cour. Les cinq juges, devant siéger en définitive, feront 

choix de leur président. 
Les magistrats remplissant les fonctions du ministère pu-

blic sont désignés par le président de la- République, et, en 

cas d'accusation du président et des ministres, par l'Assem 

blée nationale. 
Les jurés, au nombre de trente-six, et quatre jurés sup 

pléans, sont pris parmi les membres des Conseils généraux 

des départemens 

Les représentans du peuple n'en peuvent faire partie. 

Art. 93. Lorsqu'un décret de l'As-emblée nationale a or-

donné la formation de la haute Cour de justice, et dans le 

cas prévu par l'article 68, sur la réquisition du président ou 

de l'un des juges, le président de la Cour d'appel, et, à défaut 

de la Cour d'ap el, le président du Tribuna' de première in-

stance du département, tire au sort, en audience publique, le 

nom d'un nombre du conseil général. 

Art. 94. Au jour indiqué par le jugement, s'il y a moins de 

soixante jurés présens, ce nombre sera complété par des ju-

rés supplémentaires tirés au sort par le président de la haute 

Cour, parmi les membres du conseil général du département 

où siégera la Cour. 
Art. 95. Les jurés qui n'auront pas produit d'excuse vala-

ble seront condamnés à une amende de mille à dix mi le 

francs, et à la privation des droits politiques pendant cinq 

ans au plus. 
Art. 96. L'accusé et le ministère public exercent le droit de 

récusation, comme en matière ordinaire. 

Art. 97. La déclaration du jury, portant que l'accusé est 

coupable, ne peut être rendue qu'à la majorité des deux tiers 

des voix. 
Art. 98. Dins tous les cas de responsabilité des ministres, 

l'Assemblée nationale peut, selon les circonstances, renvoyer 

le ministre inculpé, soit devant la haute Cour de justice, soit 

devant les Tribunaux ordinaires, pour les réparations ci-

viles. 
Art. 99. L'Assemblée nationale et le président de la Répu-

blique peuvent, dans tous les cas, déférer l'examen des actes 

de tout fonctionnaire autre que le président de la République, 

au Conseil d'Etat, dont le rapport est rendu public. 

Art. 100. Le président de la République n'est justifiable 

que de la haute Cour de justice; il ne peut, à l'exception du 

cas prévu par l'article 68, être poursuivi que sur l'accusation 

portée par l'Assemblée nationale, pour crimes et délits qui 

seront déterminés par la loi. 

CHAPITRE IX. 

De la force publique. 

Art. 101. La force publique est instituée pour défendre l'E-

tat contre les ennemis du dehors, et pour assurer au dedans 

le maintien de l'ordre et l'exécution des lois. 

Elle se compose de la garde nationale et de l'armée de terre 

et de mer. 
Art 102. Tout Français, sauf les exceptions fixées par la 

loi, doit le service militaire et celui de la garde nationale 

La faculté pour chaque citoyen de se libérer du service 

militaire personnel sera réglée par la loi du recrutement. 

Art. 103. L'organisation de la garde nationale et la cons-

titution de l'armée seront réglées par la loi. 

Art. 104. La force publique est essentiellement obéissante 

Nul corps armé ne peut délibérer. 

Art. 105. La force publique, employée pour maintenir l'or 

dre à l'intérieur, n'agit que sur la réquisition des autorités 

constituées, suivant les règles déterminées par le pouvoir lé 

gislatif. 

Art. 106. Une loi déterminera les cas dans lesquels l'état 

de siège pourra être déclaré, et réglera les formes et les effets 

de cette mesure. 

Art. 107. Aucune troupe étrangère ne peut être introduite 

sur le territoire français, sans le consentement préalable de 

l'Assemblée nationale. 

CHAPITRE x. 

Vous l'avez déjà compris, le Gouvernement doit laisser 

chaque citoyen apprécier, dans la parfaite indépendance de 

saréllexon, le mérite des candidats qu'on lui propose. Ce 

n'est pas que je songe à vous interdire des rapports volontai-

res avec vos administrés. Je désire, au contraire, queces rap-

ports soient fréquent, que vous entreteniez chacun des vrais 

intérêts de la République. O.i comprendra suis peine que son 

avenir dépend en partie du oit yen qui, le premier, préndera 

à ses destinées ; que la nation doit, dans le choix qu'elle fera, 

se confier à un passé sans reproches, à un patriotisme incon-

testable, à une résolution mâle, énergique, déjà éprouvée au 

' service de la République, plutôt qu'à de vaines et trompeuses 

promesses. 
Mais, éclairés ou non, convaincus ou non par vos conseils, 

que les électeurs soient libres dans leur choix. Gardez-vous 

d'appeler au secours de voire opinion leur intérêt, leur am-

bition, leur frayeur, toutes les mauvaises passions qui peu-

vent les égarer; ne flattez pas les prétentions locales, ne par-

lez pas de faveurs sans bornes, de dégrèvement d'impôt, de 

satisfactions qu'aucun gouvernement ne pourrait leur procu-

rer. Je sais que tout le pays peut légitimement réclamer des 

améliorations matérielles ; faites comprendre que le Gouver-

nement s'en occupe activement, et que toutes vos déclarations 

soient l'expression d'une volonté ferme et sincère, sans deve-

nir jamais un de ces moyens de séduction que l'on a trop 

souveni employés. 
En s'abstenant de ces manœuvres, le Gouvernement n'a 

rempli que la moitié de sa tâche, il doit aussi empêcher que 

d'autres ne les emploient. Nos lois punissent les violences ou 

les corruptions électorales; j'entends que ces lois soient fer-

mement exécutées. Vous surveillerez attentivement les menées 

des partis, vous les signalerez, s'il y a lieu, au procureur de 

la République; vous exigerez de tous le même respect que 

vous-même aurez professé pour la liberté électorale. 

Je vous signale un ennemi que vous devez vous attacher à 

combattre: l'insouciance des électeurs. Vous ferez compren 

dre à ceux qu'une fatale indifférence tient éloignés du scrutin 

qu'ils sont coupables envers la société, envers eux mêmes 

Dans un moment où une mauvaise élection peut remettre en 

question tout ce que l'Assemblée nationale a fondé depuis six 

mois dans l'intérêt de l'ordre et de la liberté, exposer l'ordre 

social sans défense à des attaques aussi formidables que celles 

du mois de juin, on ne saurait comprendre la quiétude et 

l'abstention de ceux qui ont le droit de voter: ils assume-

raient sur eux la plus terrible responsabilité. Vous devez le 

leur faire sentir. 

Nous allons faire une seconde épreuve du suffrage univer-

sel ; abordons-le avec confiance : mettons notre espoir dans 

les inépuisables ressources de bon sens et de patriotisme que 

la France renferme; faisons en sorte d'obtenir le vote libre 

et éclairé de nos concitoyens. U est impossible que ce vote 

nous expose aux hasards d'une révolution nouvelle. 

Je vous enverrai sous peu de jours une inst ruction sur la 

préparation des listes électora'es, la tenue des collèges, le 

dépouillement du scrutin, enfin sur tous les détails d'exécu-

tion du décret du 28 octobre. 

J'ai voulu seulement aujourd'hui vous appeler à réfléchir 

sur le grand acte politique que la France va bientôt accom-

plir, et sur l'attitude que vous devez prendre, au nom du 

Gouvernemeut, dans des circonstances nouvelles. 

Agréez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-

tion très distinguée. . 

Le ministre de l'intérieur, 

J. DCFAURE. 
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Dispositions particulières. 

Art. 108. La Légion-d'Honneur est maintenue ; ses statuts 

seront révisés et mis en harmonie avec la Constitution. 

Art. 109. Le territoire de l'Algérie et des colonies est dé-

claré territoire français et sera régi par des lois particuliè-

res, jusqu'à ce qu'une loi spéciale les place sous le régime de 

la présente Constitution. 

CHAPITRE XI. 

De la révision de la Constitution. 

Art 110. Lorsque, dans la dernière année d'une législature, 

l'Assemblée nationale aura émis le vœu que la Constitution 

soit modifiée en tout ou partie, il sera procédé à cette révision 

de la manière suivante : 
Le vœu exprimé par l'Assemblée ne sera converti en réso-

lution définitive qu'après trois délibérations successives, pri-

ses chacune à un mois d'intervalle et aux trois quarts des 

suffrages exprimés. Le nombre des votaus devra être de cinq 

cents au moins. 
L'Assemblée de révision ne sera nommée que pour trois 

mois. 
Elle ne devra s'occuper que de la révision pour laquelle 

elle aura été convoquée. 
Néanmoins elle pourra, en cas d'urgence, pourvoir aux né-

cessités législatives. 
Art. 111. L'Assemblée nationale confie le dépôt de la pré-

sente Constitution et des droits qu'elle consacre, à la garde et 

au patriotisme de tous les Français. 

CHAPITRE XII. 

Dispositions transitoires. 

Art. 112. Les dispositions des Codes, lois et règlemens 

existans, qui ne seront pas contraires à la présente Consti-

tution, restent en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit légalement 

dérogé. 
Art. 113. Toutes les autorités constituées par les lois ac-

tuelles demeurent en exercice jusqu'à la promulgation des 

lois organiques qui les concernent. 

Art. 114. La loi d'organisation judiciaire déterminera le 

mode spécial de nomination pour la première composition 

des nonveaux Tribunaux. 

Ari. 115. Après le vote de la Constitution, il sera procédé, 

par l'Assemblée nationale constituante, à la rédaction des lois 

organiques, qui seront déterminées par une loi spéciale. 

Art. 116. Il sera procédé à la première élection du prési-

dent de la République, conformément à la loi spéciale rendue 

par l'Assemblée nationale le 28 octobre 1848. 

JUSTICE CRIMINELLE 

II* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14 e rég. 

Audience du 4 novembre. 

léger. 

NOMINATION SU PRÉSIDENT B£ Ï,A 

RÉPUBLIQUE. 

CIRCULAIRE. 

Paris, le 2 novembre 1848. 

Monsieur le préfet, l'Assemblée nationale vient de fixer au 

10 décembre l'élection du président de la République ; la 

France est appelée pour la seconde fois à se prononcer sur la 

constitution de l'un des grands pouvoirs de l'Etat. 

Cette élection sera, dans tous les temps, ue fait grave et 

solennel. Chargé temporairement d'exécuter les résolutions de 

l'Assemblée nationale, le président de la République exercera 

une influence considérable sur les destinées du pays. C'est lui 

qui, par toutes les branches de l'administration, est en com-

munication avec chaque droit, chaque intérêt, sur toutes les 

parties du territoire; il influe sur la bonne dispensation de 

la justice par le caractère et la science des juges qu'il choisit; 

11 dispose de loutesles forces armées de la République; il re-

présente la France auprès des autres nations. Le choix du ci-

toyen qui doit recevoir cette haute et difficile magistrature 

sera toujours un des plus grands actes de la souveraineté po-
pulaire. 

Aujourd'hui, des circonstances spéciales lui donnent enco-

re une autre importance. La République est fondée depuis 

huit mois, mais, par de douloureuses nécessités, elle a froissé 

des intérêts, blessé des convictions. Elle rencontre des adver-

saires qui cherchent à lui créer des entraves, des ennemis 

qui aspirent à la renverser, pour lui substituer soit une dic-

tature violente et démagogique, soit une des formes de gou-

vernement monarchique qui, depuis cinquante ans, ont tour 

à tour prouvé leur impuissance à gouverner le pays. Toutes 

ces hostilités se donneront peut- être rendez-vous au scrutin 

qui va s'ouvrir pour l'élection du président. Elles s'efforce-

ront de mettre un représentant de leurs idées subversives en 

face de cette Assemblée qui a si fermement et avec tant d'in-

telligence fondé un vrai gouvernement républicain sur les 

bases antiques et respectées de notre ordre social. 

Dans cette grande lutte, le rôle du Gouvernement à qui 

l'Assemblée nationale a temporairement délégué le pouvoir 

exécutif est tout tracé. Il se réduit à assurer la liberté, la pu-

reté de l'élection, à obtenir l'expression sincère du suffrage 
universel. 

INSURRECTION DE JUIN. — BARRICADES DE LA RUE TRANSNO-

NAIN. — AFFAIRE GEROLD. 

La garde introduit l'accusé, signalé par l'instruction 

comme chef de ces barricades. Il déclare se nommer An-

toine-Eugène Gerold, âgé de trente-trois ans, corroyeur, 

demeurant rue Montmorency, 1 bis. 

Gerold, qui est père de famille et chef d'un certain 

nombre d'ouvriers, convient qu'ayant entendu battre le 

rappel il prit les armes, mais que sortant de chez lui il 

lut entraîné par les insurgés, et contraint de travailler 

aux barricades qui s'élevaient dans la rue Montmorency 

et dans la rue Transnonain. 

M. Mathieu Léonard, bijoutier, lieutenant,^ dépose 

Le vendredi matin, au moment où l'on faisait des bar-

ricades, le nommé Gerold, garde national de ma compa-

gnie, se présenta demandant des cartouches ; on lui ré 

pondit qu'on n'en avait pas. Il proposa d'aller à la mairie 

pour tâcher, disait-il, d'éviter l'effusiois du sang. Je l'ai 

accompagné, lui et deux ou trois insurgés. Nous parlâ-

mes à M. Martelet; dans l'explication que nous eûmes, 

Geroid parut neutre; les autres, au contraire, défendaient 

la cause de l'insurrection. M. Marte'et les engagea forte-

ment à défaire les barricades ; sur la demande d'un des 

insurgés, M. Martelet donna au nommé Garnier un lais-

sez-passer pour aller à l'Assemblée nationale. Je l'accom-

pagnai, dit le témoin, auprès de M. Seuart qui repoussa 

les propositions qui lui étaient faites, en disant que le Gou-

vernement ne céderait pas. Nous sommes retournés dans 

notre quartier en traversant beaucoup de barricades; 

Garnier nous faisait ouvrir le passage en montrant sa carte 

du club démocratique. Gerold qui était resté aux barrica-

des de la rue Transnonain, vint au-devant de nous pour 

connaître le résultat ; il parut mécontent du peu de suc-

cès de notre démarche. 

Quelques autres témoins reproduisent les mêmes faits 

et déclarent reconnaître que Gerold est un honnête ou-

vrier, bon père de famille, qui a agi de bonne foi, croyant 

rendre service à son quartier. 

M. le capitaine d'Hennezel soutient l'accusation, qui est 

combattue par M c Madier de Montjau. 

Le Conseil, après une assez longue délibération, a dé-

elaré, à la minorité de faveur de 3 voix contre 4, l'accusé 

non coupable, et en conséquence M. le président a pro-

noncé sa mise en liberté. 

On lit dans le Moniteur : 

« Plusieurs libraires-éditeurs de la capitale, ne trou-

vant plus, à raison de la difficulté des temps, la vente ré-

gulière de leurs livres, ont eu l'idée de les vendre par 

souscription, avec tirage de primes au profit des sous-

cripteurs : ils réclament, pour cette opération, l'autorisa-

tion du Gouvernement. 

» Des demandes analogues sont soumises au ministre 

de l'intérieur par plusieurs autres industries. 

» Ces demandes touchent à la fois à la morale publi-

que, aux intérêts de la classe ouvrière, à des questions 

générales d'économie politique. 

» La morale publique est intéressée dans la question 

des loteries : il fau't se préoccuper de l'influence que des 

opérations de cette nature, si elles devenaient fréquen-

tes, ne manqueraient pas d'exercer sur les habitudes de 

la population ; des précautions sont à prendre, une grande 

réserve est nécessaire. 

» La classe ouvrière demande un soulagement à des 

souffrances trop réelles; c'est au travail qu'elle en ap-

pelle. En ce qui c ncerne la reprise des travaux, quels 

seront les effets immédiats ou éioigués des moyens que 

l'on propose? 

» Enfin, au point de vue desl.intérêts généraux du corn 

merceetde l'industrie, n'y a-t-il pas quelque inconvé-

nient à déplacer par des voies exceptionnelles, une cer-

taine masse de capitaux ? Les appeler au secours d'une 

Un banquet vient d'avoir lieu à Pontoise. Les p
ro 

teurs de cette réunion avaient d'abord fait la proposif " 

d'un banquet démocratique et social ; mais bientôt a 

quelques chefs d'atelier en prirent la direction, et luid 

nèrentle nom de banquet démocratique et fraternelY 
banquet a réuni près de 230 convives, presque tous' 

vriers, Les commissaires, choisis généralement parmi les 

maîtres, ont posé les règles suivantes: 1° exclusion de 

toutes personnes étrangères à la ville de Pontoise et à I» 

commune de Saint-Ouen-1' Aumône; 2" approbation de 

tous les toasts vingt-quatre heures à l'avance par la ré-

union des commissaires ; 3° expulsion immédiate de tout 

individu qui prononcerait des paroles de nature à Iroo. 

bler l'ordre. 

Ces conditions ont été strictement exécutées. Le repas 

a duré de une heure à trois heures, laps de temps déter-

miné par les commissaires. Chaque toast a été empreirt 

de l'esprit de conciliation qui a régné entre tous les ra-

vives. Une seule voix s'est élevée pour ajouter aux moj 

République démocratique le mot sociale. L'interrqptew 

été invité à se retirer. Les convives sont sortis de II ni 

et se sont dispersés en silence immédiatement. La popu-

lation ouvrière de Pontoise a ainsi donné une preuve nou-

velle de ses sentimens d'honnêteté, de respect pour 

loi et d'intelligence de ses véritables intérêts. 

Vaugirard. Quelque-' 
masure J ■■ 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par L 

Grandet, a, sur le réquisitoire de M. l'avocat-géuen! 

Moulin, procédé à l'installation de MM. Jacques il 

et Jules-Marie-Guslave Gibotet, nommés, par arrêtés de 

M. le président du Conseil, chargé du Pouvoir am 
des 19 septembre et 19 octobre, juges suppléans aux Tu-

bunaux de première iustance de Dreux et de Chàlous-sw-

Marne. 

— Le 20 juillet dernier, les engagés volontaires de I» 

6 e compagnie de la garde marine, s'amusaient^ «J»*' 

aux insurgés dans la caserne de Vaugira 

uns s'étaient retranchés dans une vieille 
leurs camarades s'efforça ent de les débusquer, r 1-

ques dégâts, résultats inévitables de cette guerre' 

pour rire, amenèrent l'intervention de l'un de eu 

ciers, le lieutet.ant Bazin. Il les menaça de la si 1 eo 

lice, un peu rudi ment peut-être, et mit par la le o 

a l'irritation qui régnait déjà contre lui dans tesp 

ces jeunes gens. . ^ 
Quoiqu'il en soit, les insurgés simules et leu^

j0t
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mis firent trêve à leurs prétendus dissentimens, « . 

rent dans la pensée de faire leurs efforts pour m 

départ du lieutenant Bazin. jjufotf 1 

Le soir, au moment de l'appel, douze c 

allumées dans l'une des chambres. C était un 

suré d'amener des observations de la pari, a . ^ 

Bazin et d'engager un conflit dont le
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nban de la Lélion-d' Honneur. M. Morin 

P. alésai d - . ji a t'ait parvenir au Tribunal un cer-
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"" îidie' mais le Tribunal ordonne qu'il s 

v>i o° raa „v débats, et donae défaut contre le préve-
%tooV« au% 

r.taire à Paris, est le premier témoin appelé. 
; Yl) ' Xident ■ M. Morin s'est présenté plusieurs 

t ' ^'f
re

 ^ude, relativement à l'acte de société de 

<(
l8DS *° _i . ji portait à aa boutonnière le ruban de 

\ali°r ' r ^ 
d'Honneur. \ 

S10 ' ■ La première fois tl ne portait pas le ruban ; 

' ]!i ''°'Tl ilpbe Adam ayant pris dans l'acte la quali-
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Y membre de la Légion-d'Honneur, M. Morin a 
■ !! .<d j'ai la décoration de la Légion-d'Honneur, 

, . ■ Moi au^'-J beus pas à ce qu'on le sache ; cependant met-

acte si vous le voulez. En effet, mention en 

• .^fnsf acte, selon l'usage. 
ful «résident : Ce jour-là. portait-il le ruban? 
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r
ésident; mais je lui ai vu plus 

an'' y propriétaire, à Saint-Germain-en-LBye : 

•"déniai 1847, je rencontrai M. Morin danslarne 
''

m0
Roch-Peissonnière : il portait le ruban de la Lé-
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eur à la boutonnière de son habit et aussi à 
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 , . VMÂ no retour à Saint-Germain, ie dis à 

500 pale 

t 

tôt d'été. De retour à Saint-Germain, je dis à 

■ 's personnes: Eh bien! on nous avait dit plu 
quoique j»_ Atnrin était décoré: auiourd'hui i'en a 1
-"ur'sfoisqueM. Morin était décoré; aujourd'hui j'en ai 

leurs' autres témoins avaient été assignés, mais le 

i tilude car je viens de le voir avec le ruban 
, ' Mmnine avaient, été nssiflrnps 

ne un 

Lé
HplloTv'ocat de la République, soutient la préven-

établi le Tribunal renonce à leur audition. 

et requiert contre M. Morin l'application de La loi, 

)
 en

 reconnaissant qu'il y a dans la cause des circons-
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 atténuantes. En effet, dit le ministère public, on 

a fait parvenir un certificat d'un aucien maire de 

! [rit-Germain, qui déclare qu'il connaît M. Morin depuis 

L, longtemps, et que c'est un homme honorable par 

'excellence. , 
Le Tribunal, faisant au prévenu 1 application de 1 arti-

cle 259 du Code pénal, mitigé par l'article 463 du même 

le, condamne Morin, par défau', à un mois d'empri-

jonnement et aux dépens. 

- Ruade et Petal, tous deux chiffonniers, et assis tous 

Jeux à'côté 1 un de l'autre sur le banc des prévenus du 

[ribiioal de police correctionnelle, sont inculpés d'avoir 

voie de complicité un grand nombre d'objets au préjudice 

de personnes restées inconnues. 

Les laits sont établis et prouvés jusqu'à la dernière évi-

dence; par conséquent, sur les conclusions du ministère 

public, le Tribunal condamne Ruade à six mois de prison 

: Petal, eu égard à ses antécédens judiciaires, à un an 

de la même peine, et de plus à l'interdiction pendant cinq 

ans de ses droits civiques 

M. le président Turbat: A présent que tous les citoyens 

Énl appelés à jouir de l'exercice du suffrage universel, i 1 

lorte beaucoup d'en priver ceux qui s'en seraient ren-

és indignes par des condamnations judiciaires 

— Le compagnonage de la boulangerie de Paris et de 

la banlieue continue, malgré les poursuites exercées par 

apis icc et les condamnations récemment prononcées 

en police correctionnelle contre six de ses membres, à 

mettre eu interdit lus établbseme.us de placeurs, et à 

exercer de coupables violences contre les garçons qu'em-
btaichent directement les maîtres sans se soumettre aux 

exigences de la société de compagnonage. C'est ainsi 

que ce matin mémo, un maître boulanger de la rue Miro-

méml a été obligé de recourir à l'intervention du com-

missaire de police du quartier du Rou'e, M. Bruzelin, 

lour empêcher que sa boutique fut envahie et que des 

garçons avec lesquels il avait traité de gré à gré fussent 
maltraités; hier une rixe déplorable par suite de laquelle 

plusieurs ai restations ont été opérées, avait eu lieu dans 

la rue Saint-Martin ; et deux jours avant, un maître bou-

langer de la rue Rambuteau s'était trouvé en butte à des 

voies de fait de la nature la plus grave, 

Nous savons que cet état de choses a déjà éveillé toute 

la sollicitude de M. le préfet de police. 

— Un honnête jeune homme, attaché depuis deux ans 

en qualité de garçon de magasin et de recettes à la maison 

de commerce de MM. Pinel el C% rue des Bourdonnais, 

13, le nommé Claude, avait été victime, il y a quelques 

semaines, d'un voi de 2,800 fr., qui lui avaient été déro 

bés par des charrieurs, à l'aide de cette vieille ruse, si 

souvent signalée, mais qui réussit toujours , du vol 

au pot ou à l'américaine. Désolé de cette perte , 

bien que ses patrons, pleins pour lui de bienveillance, ne 

lui en eussent témoigné aucun mécontentement, Claude 

était devenu triste et sombre depuis lors, et lorsque l'on 

cherchait à lui donner bon espoir en lui disant que la po-

lice connaissait tous ceux qui exploitent ce genre de vols 

et qu'infailliblement les auteurs de sa ruine tomberaient 

un jour ou l'autre sous sa main : « 11 sera trop tard, ré-

pondait-il, il sera trop tard ! » 

On n'avait pas d'abord prêté grande attention à ces 

paroles, mats hier ie malheureux s'est précipité en plein 

jour de la fenêtre de sa chambre, située au cinquième 

étage, sur le pavé de la rue. 11 a été tué sur le coup. Un 

écrit de sa main, que le commissure de police appelé 

pour constater le décès, a trouvé dépasé ouvert sur son 

lit, exprime à la fois sa reconnaissance pour les patrons 

qui n'ont pas un instant suspecté sa probité et sa réso-

lution de ne pas survivre à la perte d'une somme qu'il 

juge impossible pour lui, dans le présent et dans l'avenir, 

de pouvoir jamais rembourser. 

— La justice paraîtrait avoir fait d'importantes décou-

vertes relativement à l'assassinat commis rue de Ver-

neuil, le 26 du mois dernier, sur la personne de la domes-

tique de M. Favre. Dans de nouvelles perquisitio n qui 

ont été pratiquées, et dans l'opération de vidange des 

fosses d'aisances, on aurait trouvé des pièces de convic-

tion, des objets de vêtement entre autres, qui ne permet-

te .-dont de conserver aucun doute sur l'identité de l'auteur 

de ce crime. 

— Un ancien notaire, M. R...... qui, jeune encore, 

s'était retiré des affaires avec une fortune honorable 

et assurée, avait été si vivement impressionné par les 

événemens politiques de février et juin, que sa raison 

depuis lors paraissait sensiblement altérée. Ses amis et 

famille ayant cru remarquer depuis quelques temps que 

ses idées se tournaient au suicide, l'entouraient de soins 

de tous les insîans qui ne l'empêchèrent pas, il y a 

huit jours, de s'empoisonner à l'aide d'une forte dose 

d'eau cle cuivre. De prompts secours l'avaient alors arra-

cher à la mort; mais hier, profitant d'un moment où 

on l'avait laissé seul dans sa chambre à coucher, il a fait 

un nœud coulant de sa eravatte et s'est asphyxié par 

strangulation en se pendant à la flèche du lit. 

Lorsque l'on est rentré près de lui, il venait de rendre le 

dernier soupir. 

— ALGÉRIE. — Diégo Martiuez dit Caracol, âgé de 26 

ans, condamné à la peine des travaux forcés à perpétui-

té, par le Tribunal d'Oran, comme coupab'e de tentative 

de meurtre, comparaissait hier devant la Cour pour voir 

statuer sur l'appel par lui relevé du jugement qui l'a 
frappé. 

Diego Martinez, natif d'Elche (Espagne) , remplissait 

avec son frère Vicente les rôles de capéadores et de ban-

derilleros dans des courses de laureaux qui avaient heu 

à Oia i. Vicente et D égo avaient été remplacés dans ces 

fonctions par les nommés Barthélemi Certes et Raphaël 

Roblès, Originaires d Alicante. 

Une haine dont l'origine se perd dans la nuit des temps 

existe entre les habitons d'Elche et ceux d'Alicante, C'est 

dans ce sentiment pour ainsi dire instinctif, plutôt que 

dans le dépit de se voir remplacés, peut-être dans ces 

deux causes, qu'il faut chercher l'origine d'une rixe qui, 

le 25 juin dernier, s'éleva dans le cirque entre les frères 

Martmez et ceux qui leur avaient succédé, rixe à laquelle 

prirent part les spectateurs, se jetant du côté de Martinez 

ou du côté de Rob ès, suivant qu'ils étaient d'Elche ou 

d'Alicante. La force armée dut intervenir pour mettre un 

terme à ces violences et et empêcher, au moins pour le 

moment, L'effusion du sang sur le point de couler. 

Le lendemain, dans Papres-midi, Diégo-Martinez se 

présenta dans une cantine où se trouvait Raphaë. -Roblès. 

Diégo le provoqua en un duel au couteau, Roblès re-

fusa. 

Dans la soirée du même jour, Raphael-Roblès était en-

core attablé dans la même cantine, lorsque Diégo Marti-

nez vint se poster devant la porte de l'établissement où 

'" "ut remarqué par divers témoins, ayant l'attitude d'un 

homme qui attend quelqu'un. Vers, dix heures du soir 

Raphaël-Roblès sortit, et se trouva en présence de Diégo-

Maflinez, qui l'engagea à le suivre. Ils avà'.ent à peine 

fait quelques pas, côte à côte, lorsque Roblès reçut un 

soufflet par derrière. En se retournant, il vit fuir celui qui 

l'avait frappé. Au même instant, Diégo-Martinez avait ra-

pidement tiré de sa ceinture un de ces longs couteaux-

poignards qui se fabriquent à Elche; et, profitant de l'in-

cident qui venait de détourner l'attention de son compa-

gnon, il porta à celui-ci deux coups de cette arme meur-

trière, qui l'atteignirent au flanc gauche. 

Rapbaël-Roblès prit la fuite ; mais son agresseur, qui 

le suivait de près, réussit à l'atteindre, et lui porta deux 

nouveaux coups de couteau, l'un da'.s le flanc droit, l'au-

tre sur l'épaule gauche. Peut-être aurait-il encore frappé 

sa victime, si aux cris de l'infortuné Roblès, la police 

n'était survenue. Martinez se sauva alors, et fut se réfu-

ter dans une grotte occupée par un chevrier et près de 

a ville d'Oran. Au bout de quelques jours, "il y fut arrêlé, 

et, sur les indications du chevrier, l'arme dont Roblès 

avait été frappé fut trouvée sous une pierre où Martinez 

l'avait cachée. 

Raphaël Roblès; grâce aux soins dont il fut l'objet à 

l'hôpital, où immédiatement il avait été transporté, 

échappa aux conséquences de ses blessures, presque 

toutes déclarées mortelles au premier examen par les 

hommes de l'art. 

Devant le Tribuna! d'Oran comme devant la Cour,^ 

Diégo Martinez a protesté de son innocence et opposé 

d'énergiques mais vaines dénégations aux charges qui 

l'accablaient. Son système de défense avait d'autant moins 

de chance de succès, que déjà, en Espagne, il avait été 

condamné pour meurtre. Cependant la Cour, prenant en 

considération son âge, lui a appliqué l'article 463 du Code 

pénal relatif aux circonstances atténuantes, et a réduit à 

quinze années de durée la peine des travaux forcés à per-

pétuité prononcée contre lui par le Tribunal d'Oran. 

Diégo Martinez s'est pourvu en cassation. 

— Le tome X de la Jurisprudence générale, par M. 

Dalloz a paru. 11 contient les mots Commune et Compé-

tences, rue de Seine, 30. 

le Papier-monnaie, le Remplacement militaire. Cesonteffeo 

tivement trois traités où M, Thiers a développé sur des ques-
tions spéciales les idées et les doctrines du livre De la Pro-
priété, elles éditeurs répondront à cette invitation par un 
volume qui paraîtra presque en môme temps que la nouvelle 

édition que nous annonçons. 

— Les éditeurs Aubert et Pagnerre viennent de faire paraî-
tre la 9' année de leur Almanach prophétique : c'est le plus 
joli volume de cette piquante coileenon qui obtient mus les 

aiis un tel succès que la vente s'é'ève à près de ceiit nulle 
exemplaires. L'Alinanah prophétique d" 1 849 contient CENT 

GRAVURES. 

— M. Roberlson ouvrira un cours élémentaire d'anglais 
jeudi, à huit heures du soir. Six autres cmrs, tous de forces 
différentes, sont en activité. Le programme se distribue chez 

le concierge, rue et place Louvois, n° 8. 

— JARDIN D'HIVER. — C'est aujourd'hui dimanche, à deux 
heures de l'après-midi, que le Jardin-d'Hiver donne sa grande 
Fête de jour pour la rentrée de M" ,c Sabatier. Tout Paris vou-
dra revoir et entendre la charmante cantatrice. La Fête sera 
terminée par une nouvelle Tombola de houqueis, portraits et 
bustes d'artisies célèhres, tirée par Neuville, avec adjonction 

de lots comiques. 

ïmxraei *ï» Paris *ie i Novembre S«*â«. 
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La deuxième édition in-8° entièrement conforme à ia pre-
mière de l'ouvrage de M. Thiers, De la Propriété, paraîtra 
dans les premiers jours de la semaine prochaine. Sept mille 
exemplaires de la première édition, vendus en quelques jours, 
ont fait éclater dans le public un sentiment d'admiration qui 
assure à ce beau livre un succès national, un succès qui pro 
teste contre les doctrines insensées et perverses, insurgées 
contre l'ordre social. 

— Les éditeurs de la Propriété ont été invités, par des lec-
teurs dej M. Thiers, à publier dans le même format in 8° les 
trois magnifiques discours prononcés par cet illustre orateur 
dans la discussion de la Constitution sur le Droï< au travail, 
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3 0/0, emprunt 1847, On courant. 
3 0/0, Bn courant 
Napie", fin courant 

5 0/0 belge 
3 0/0 beige 

i Précéd. 1 
i clôture. | 

! 67 351 

PIuî \ Plus j Derali r 
haut. | bas. s eours. 

"~6TÏ5
!
 65~55*"~66 ÏS 
 i | . 

«3 -i 42 25 42 35 

UHSMT.TiiS »B FER OOTÉS AU PAROBXÎ. 
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Saint-Germain .... 
Tersailies r. droite. 

— rire gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouea 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. à Bâte 

Orléans à' Vierzon. 
Eouiog. à Amiens. 
Orl. à Bordeauï. . . j 
Chemin du Nord . . j 
Monter, à Troyes. .1 
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Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. 
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Bordeaux à Cette. . 
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'.Famp. à Hazebr. . . 
77 50'Dieppeà Fécamp,. 
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SPECTACLES DU 5' NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Aventurière, Iphygénie. 

OrÉità-CoMiQUE. — Les Diamans de la couronne. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Macbeth. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE. — Le Chemin, un Coup, Chaumontel, Roger, 

VARIÉTÉS. — Pauvre Jacques, le Gamin de Paris. 

GYMNASE. — Les Fonds secrets, les Cabinets particuliers. 

THÉÂTRE MONTANSIER. —L'Etourneau, leCamp, l'Eté, lesEnvies. 

PORTE-STINT-MARTI.N — L'Ile de Tohubohu. 

GAITÉ. — Les Femmes de Paris, 

AMBIGU. — Les Sept Péchés capitaux. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Le Pari, Claude et Baptiste, Novice. 

FOLIES. — Les 20 sous de Périnette, les Domestiques. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Maurice le Mobile, Adrien. 

DIORAMA .— Boul. B.-Nouv., 20. VuedeChine, Fête des Lanter 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE BES CRIÉES. 

Paris ' 

PESEE DU CHATEAU DE GÀRROiS 
Bide de H" René GUÉRIN, avoué, rue d'Alger, 9. — 
Adj'i'lii'ation défraiiive, le mercredi 15 novembre 1848, 
«rlicitation, an Palais-de-Justice à Paris, 

De la belle Fesme du Château de Carrois, située à 
' ' ' S commune de Bailly-Carrois, canton de Mor-
™, arrondissement de Melun ; d'une contenance totale 
«items, prés et rémises, en bois, de 156 hectares 95 

«ce par bail principal : 10,230 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

A Mof ! '°Ur 168 rensei gnemens : 

H' René Guérin avoué poursuivant, demeurant à 
""f.rued Alger, 9

; 

8«oré
i
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CliaDt1
'
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"
é colicitant

'
 uemeU[,

ant rue Saint-

l»iir 
« «•» Dreux et Lindet, notaires à Paris : et sur les lieux, 
S 1 «M la propriété, à 

Lsmoust-Delafosse, fermier. (8400) 

G MAISON AUX BÀTÏGNOLLES 
: '^deii* BOUCHiilt, avoue, rue Neuve-des-

«Z • .mP8 > 95 > à Paris. — Vente en l'audien 
?ais ! es immobilières de la Seine, le jeudi 9 

D' 

li'ans, io;i 

S'adî'
86 k pr

'
X

 ' 11,723 fr. 
tant r

es,Se
!u

:
 *° ^ M" Boucher, avoué ponrsui-

flardv Neuve-des-Petits-Champs,95; 2° à M' 
avoué ',. avo

J

ué ' rue Verdelet, 4; 3° à M" Moullin, 
> lue des Petits-Àugustins; 6. (8429) 

Paris a. -

°ss-plri?„M

(
-, GLAiN ^AZ > avoué a Pari 

Paris enn r.
:
 n t TV A LA CHAPELLE 

— lLr.uAJ.lt SAIXT-BENIS. 

Etude de M e Alfred BROCH0T, avoué à Paris, rue 
Neuve-Saint- Augustin , 30. — Adjudication sur 
folle enchère, ie jeudi 16 novembre 1848, en l'au-
dience de ia chambre des saisies immobilières du 

ribunal civil de la Seine, local et issue de la pre-
ière chambre dudit Tribunal, une heure de re-

evée, 
D'un grand Terrain de forme régulière, d'une 

façade de 20 mètrts environ, garni de bâtimens à 
usage d'habitation, sis à La Chap lle Saint-Denis, 
rue Doudeauviile, 11. 

Lesdits terrain et bâtimens ont été précédem-
ment adjugés suivant jugement rendu parla charn 
' re des saisies immobilières du Tribunal civil de 
a Seine, le'4 décembre 1845, moyennant la som-

me de 23,350 fr., outre les charges. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguetnens : 
1° A M c Brochot, avoue poursuivant la vente ; 
2° A M" Cottreau, avoué du fol enchérisseur. 

(8436) 

Pères, 9; 
Et à M« 

deau, 23. 

Paris f. 

Lefaure, avoué, rue Saint-Marc -Fey-
4) 

SON, RUE DE HÂNOYRE 

"S*» 1848, deux heures "de relëvTe, 
! . Maison située aux Batignolles, rue d 'Or-

M ET DEPENDANCES. 
, — ANDAZ, avoué a Paris, rue Neuve 

'mus, 87. — Adjudication, le samed 
en l'audience des criées du 

foutre 
Staa) civil 

1848, 
1« 

J
 D'une"»T' 00 la Seine > 

^5 Ca
Iiei

.p
IS0

.
,l el dépendances, sises à Paris, ru 

km de la S ' ' fauc,ourg Saint-Germain, dépen 
'^succession de M. Anthéaume. 
î .

rodui
t : 4,200 fr. 

1

S
'adre

s
fire. a, pr

1

ix : 40
>°00 fe. 

^-PetiK , -V *° A M * G'andaz, avoué, rue Neuve 
; '-'-ne,, Q„ am

u

s ' 87 ; 2° à M' Rousseau, notaire 
ai 'onalf.'c

t
 1? Val pinçon, noiaire à Paris, rue 

^-Honoré, 8. (8430) 

*Vi! a- —————— 

F "~ MïXftN RUE DU FAUBOURG 
. ïUlllïUW SAHÏT-AÏJTOIME, 141. 

l^f-tliamps, 87 
'Use i 

avoué à Pans, rue Neuve 
—Ven e par suite de baisse 

t»" 111 civilT' , e" ''audience des criées du Tri 
ita v " de la Seine, le samedi 18 novei 

Ani
4m, u|son sis

e à Paris, rue du Faubour -Si 

resser 
prix : 

1° A M' 
50,000 fr. 

Glandaz, avoué poursu 
copie de l'enchère, rue 

L fe"?!38 - 87 ; 2» à M« Plocque 
(8432) 

s
- rue ThévenotVie.' 

/-MAISON A POTEAUX. 
Adjudication sur expropriation, le 16 novembre 

848, en l'audience des saisies immobilières du 
ribunal civil de la Seine, deux heures de rele-

vée, 
D'une Maison sise à Puteaux, près Paris, rue 

es Martyrs, au coin de la plsce de l'Eglise. 
Sur la mise à prix de 6 000 fr. 

S'adresser . 1° A M" Collet, avoué poursuivant la 
vente, rue Neuve-Saitit-Merry, 23; 

2° A M* de Saint-Andrieu, notaire à Suresne 
près Paris. (8438) 

p-s MAISON, BUE DE B1ÈVRE, 4 
Etude de M" GOLy.ÉT, avoué, place Daupbine 

12. — Vente au Palais-de- Justice à Paris, le 11 
novembre 1848, une. heure de relevée, 

D'une Maison double en profondeur, avec cour 
et dépendances, sises à Paris, rue de Bièvre, 4 

Revenu par bail : 600 fr. 
Mise à prix : 300 fr., 

outi- ", une rente viagère de 480 fr., au profit de 
deux personnes nées en 1774 et 1785. 

S'adresser audit M" Colmet. (8441) 

Paris PROPRIÉTÉ -DÉPENDANCE 
Etude de M* ENNE, avoué à Paris, rue Kiche 

lieu, 15. — Vente en l'audience des criées du Tr 
bunal civil de la Seine, au Palais^de-Justice, 
Paris, le mercredi 15 uotembrs 1848, à une heure 

D'une Propriété, bâtimens et dépendances, avec 
jardins <?X cour, sis à Paris, allée des Veuves, 69. 
impasse BourJin, aux Champs-Elysées. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseigneinens : 
A M* Entre, avoué poursuivant la vente, rue Ri 

chelieu, 15; 
A M" Moreau, avoué, place des Vosges, 21; 
A M" Saint-Amand, avoué, passage des Petits 

Pour remédier aux dangers de l'usage des dents 
à pivots, lés dentistes ont imaginé, il y a quel-
ques années, de maintenir les pièces artificielles 
par des crochets qui, partant des plaques sur les-
quelles sont montées les dents artificielles, et avec 
lesquelles elles font corps, viennent, embrasser la 
partie postérieure des dents qui restent dans la Etude de M" LA VAUX, avoué a Paris, rue Nei 

ve Saint-Augustin, 24. — Vente en l'audience des bouche'. Or, quelque partisan qu'on puisse être de 
riéesdu Tribunal civil de la Seine, le samedi 1P 
ovembre 1848, deux heures de relevée, 
D'une Maison, sise à Paris, rue de Hanovre, 19 

S0,000 fr. Mise a prix : 
Revenu annuel : 5.150 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' La vaux, avoué poursuivant, et à M M Bott-

111, Lemesle, Mitouilet et Migeon, avoués présens 
a vente. (8445) 

ODONTOTECHNIE. 
ANGERS DES DENTS A PIVOTS, A RESSORTS ET A CRO-

CHETS. — OPINION DO DOCTEUR BÉGIN, PRÉSIDENT 

DE L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. — AVANTAGES 

DES NOUVELLES DENTS ARTIFICIELLES, 

SANS CROCHETS. 

Les moyens proposé.* pnr la majorité des den-
tistes pour la fixation des pièces artificielles for-
ment deux séries distinctes et tout à fait opposées. 
Dans la première, les dents sont maintenues à l'ai-
de de pivots à .vis ou à antennes; la deuxième 
comprend celles qui sont maintenues par des res-
orts, des crochets, etc., etc. Or,de toutes lesopé-

rations qui forment, ie cortège inséparable de la 
v eille prothèse, l'une des plus douloureuse t et des 
plus pénibles est, sans contredit, la fixation des 
dents à l'aide de pivots. Ce «iode d'ajustement, en 
effet, nécessi e presque toujours la perforation de 
a racine pour y ménager ia place que ie pivoit 

doit recevoir. Deux accidêns peuvent arriver dans 
e cas : ou bien le pivot trop long porie sur une 
jortion du nerf dentaire et occasionne les dou-
leurs les plus vives, une fluxion, des abcès, des 
fistules, etc. ; ou bien la tige métallique, qui fait 
sa solidité, se brise dans le canal dentaire el né-
cessite alors une opération des plus longues et des 
plu- douloureuses que je connaisse. 

Quant aux inconvénieus et même aux dangers 
qui peuvent résulter pour la bouche de l'emploi 
des dents à pivots, je les trouve parfaitement ré-
sumés dans cette phrase due à la plume d'un mé-
decin aussi éclairé que consciencieux, M. ie doc-
teur Begin, président de l'Académie de médecii e : 

« Même dans les cas les plus favorables, dit en 
» effet ce praticien distingué, toujours sous la 
u double influence des vacillations inséparables 
» de l'exercice des fonctions qui leur sont con 
» fiées et de l'action des liquides salivaires qui 
» s'infiltrent le long de leur tige, les dents à pi-
» vots les plus solidement fixé-s usent les racines 
» qui les supportent, agrandissent leur canal, et 
» finissent par ne plus pouvoir rester en place. » 

Je dois ajouter.que la nécessité dans laquelle on 
se trouve d'enlever souvent la dent pour la net-
toyer, use nécessairement la racine en facilitant 
sa décomposition, qui devient, dans bien des cas, 
un véritable foyer d'infection. 

ce système, qui a joui d'une certaine vogue, on 
est forcé de reconnaître que les crochets sont in-
finiment plus nuisible qu'utiles, parce qu'embras 
sant les dents elles-mêmes qui ferment les côtés 
de ia brèche à remplir, elles leur transmettent, 
sans perte, tout l'effort et tout le poids de la pièce, 
et les ébranlent d'autant plus" promptement que 
les racines des dents à remplacer manquent le plus 
souvent. On tait également que le plus léger jeu 
de leur part donne lieu à on frottement qui use et 
coupe les dents voisines, tandis que, trop serrées, 
ils agissent à la manière des allracteurs, le plus 
dangereux genre de puissance dont on se soit servi 
pour la fixation des dents artificielles. 

Voici, du reste, comment s'exprime à l'égard 
des dents à crochets l'illustre praticien que je viens 
de citer : 

« Quelque soin qu'on apporte, la fixation d'une 
» dent à crochets est toujours une opération dé-
» sastreuse pour la bouche. Si bien polis, si par-
» faitement élastiques que soient les supports des 
>> pièces de cegeura, ils pre sent constamment sur 
» ie collet, des dents saines, les sillonnent, les «serti 
» et préparent leur rupture. Ce résultai, ad'aulant 
» plus facilement lieu que les dents ont une or 
» ganisatien plus mollè et sont plus disposées à la 
n destruction Aussi, on peut prédire avec exac-
» titude qu'une persoene qui remplace une dent 
» perdue par une dent à crochets sera, quelques 
» «nuées plus tard, obligée d'ui faire remplacer 
» deux" ou trois, et plustard encore un plus grand 
» nombre, jusqu'il ce que l'arcade entière ait subi 
» le même sort. Les dents à pivots n'usent que les 
» racines qui les supportent; celles à crochets 
» usent au contraire tes dén- s voisines qui les sou 
» tiennent. H eux vaut donc, dans ce cas, suppor-
» ter la difformité produite par la privation de 
» quelques dents, que de la réparer par un moyeu 
» qui tend incessamment à l'augmenter. 

Je iie crois pas devoir parler ici d'un prétendu 
système de dents à la mécanique. Ces dents, de 
l'opinion de tous les dentistes, ne peuvent être 
considérées que comme une mystification. 

Avec mes nouvelles dents artificielles sans cro 
chets, aucun dei inconvéniens que je viens de si-
gnaler n'esta redouter. Taillées sur le socle mémo 
de la matière qui leur sert de base, ces dents, qu 
ont pour elles la double sanction du temps et de 
l'expérience, s'adaptent avec la plus grande préci 
si on aux gencives, et favorisent tout à la fois la 
prononciation et la mastication. 

GEORGES FATTET, 

Professeur de prothèse dentaire, inven-
teur des nouvelles don s artificielles 
sans crochets, et auteur d'un nouveau 
procédé d'embaumement des dents ma-
lades ou affectées de carie, et auteur 
de plusieurs ouvrages importait* sur 

LES MODES PARISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie , le plus beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 
samedis, une magnifique gravure coloriée avec 
art ; tous les quinze jours, un patron de grandeur 
naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an, avec prime, 
28 fr. — Chez AUBERT et C«, place de la Bourse. 
Les Messageries l'on:, les abonuemens sans frais. 

DEUX JOLIS PRÉSIDÉES ! 
Caricatures par Bertall, vont paraître samedi 

dans le Journal pour rire. Prix : 3 mois, 4 fr.; 
Un an, 15 fr.; 24 fr. pour un an du 1 er novembre 
et tous les dessins parus depuis le pv février. 
Chez AUBERT , place de la Bourse. Les Messageries 
font les abonnemens sans frais. 

uni 
Constitution 
de 

QUELLE M 
Proudhon et la 

deux caricatures de Bertall, vont paraître sam... 
dans le Journal pour rire. — Trois mois, 4 fr.; 
six mois, 8 fr.; un an, 15 fr. — Chez AUBERT, 

place de la Bourse. Les Messageries font les 
abonnemens sans frais. 

La Banque d'é-
change du citoyen 
de Pierre Leroux, 

i 

FRANCE, de
8asins AUX VILLES BL 

veautés, rue Vivienno, 51, rue Richelieu, 104; 
grand" rabais sur tous les articles soieries, velours, 
dentelles, lingerie, confection, fourrures, mérinos' 
lainages, mercerie, bonneterie, rubans, draperie, 

iicots, percale, batiste, toile, linge de table, ta-
pis, cachemires français, châles de l 'Inde, crêpes 
de Chine, cravates, fichus, écharpes, indiennes, 
tissus nouveaux, mérinos écossais. Envoi d'échan 
tillons franco. 

JOUEII 
France 

ES, IU 
dails i-

.USTRÉES 
de la Révolu-
tion de 1848, 

en rraace et dans les autres états de l'Europe. 
IOO livraisons à 25 centimes (20 centimes par la 
poste), ou dix séries de dix livraisons chacune, 
brochées à 1 fr. 50 (2 fr. par la poste), deux li-
vraisons parsemaiue, unesérie par mois. — Ecrire 
franco, en adressant un mandat sur la poste de 6, 
8 ou 10 fr., à l'ordre des éditeurs, aux bureaux 
de l'Illustration, rue de Richelieu, 60. 

BACCALAURÉ 
1 et écoles. M. GÉMLLER, 

alâ rue de Sorbonne, 1. 

de tout ou par-
. tie de mobi-

liers. S'adresser à M. Saillant, 5, rueCrussol, et 
8 faubourg Montmartre. 

ACHAT AU COMPTANT 

l'art du dentiste. 

DÉGÉNETAIS. 
Trésor de la poitriue, PATÈ 

PECTORALE et SIROP PECTORAL 

de OÉGÉNETAIS , pharmacien, rue St-Honoré 327 

pour laguérison des rhumes, asthmes et affèctioni 
de poitrine, MAISON D'EXPÉDITION, FAUB<MIUC. MON 

MARTRE , 40. (1293) 
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NOUVEJLVTÊi. - 9 , BUE DE LA GHAUSSEE-B 
GRAND RABAIS SUR LES ARTICLES DE 

lies MAGASINS de, la CIS A CSSÉE-D'AMTIM vieimeiat de mettre eia vente des CACHEMIRES DES I.OîVÇis 
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SI®*5sscllHe Btit «g-fo! une jpn&iifte dhuiuutiou 

Mèrimos-Patnrle h S fr. @© e. et 4 fr. ?5 c. 

lemcns , telles que les Marnas laine et «»le « les Mideauae brodés en Tulle 

sur les prix. — lies Miïmmas vendus 12 et 13 fr. sont cotés 7 fr. ?5 cent. — n„ *
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1
 se ~ "e^î 

Convocation «l'actionnaire». 

LES ACTIONNAIRES de l'ancienne compagnie d'assu-

rances marmtpes, i'Océanie, sont invites à se réunir en 

assemblée générale, le jeudi 1G courant, au siège de la so-

ciété, pour entendre le compte de gestion du liquidateur. 

AUX KÛIMTELÏBS DE CHARBON, 
MAUAWiX DK CBABBOS BE ROI M. 

CUAIîEOjtf BE TEBUE . COKE 

nom A BRK.FR. 

R,ue de Nicol'ét, 3, à Montmartre. 

e
j Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

BOIS A BRULEB. 
EWte parti© de Haïs MCM 

De nouvelles concessions seront faites aux personnes dont les besoins dépasseront 10 voies. 

S'adresser à M. ARCHAMBADIT fils , rue du Jardin-des-Plantes, 3. 

à 84 fraises !» vole. 

(1270) 

GRAND RABAIS SLR LES TAPIS , LITS U FER, SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
FOVE-DWKWE , AUX MÉRINOS, r. ^-des-Petits-Chaii,,* 

APIS MOQUETTE LITS 1 F[ï 
A 8 FRANCS LE MÈTRE. 

AUBUSSOIV, île 11 il 12 lr 
LE MÈTRE CARRÉ. 

JASPÉ . « fr. «5 cent. 

à » fr. et 

COUCHERS GOMPIETN 
à 4© fr. eta,,.,,^; 

ET CQBFECTIOH • SPÉCIALITÉ. 
AO SOXiM. AiaS, fy. Poissonnière, 4, maison Mallard. 

MANTEAUX, crispins en mérinos ou drrp, 26 à 55 t 

MANTEAUX, haule nouveauté en soie ou velours, 35 a 1-0 

MANCHONS pour dames, fourrure nalirrelle, s, 9, IS 

MANCHONS petit gris, vison, martre naturelle, 12, is, 60 

MANCHONS martres de FWfttc, Crusse. Canada, M, 50. 120 

ECHANGES «t RÉPARATIONS de toutes les FOURRURES 

RiEUvC'Q 

ET C'. .sfeEH&UFFM 
BOULfeVAUD BONXK-NOlïVELLE, 26. 

Cî lorifêres économiques de 2:, à 00 lr. et au dessus , gdopiés 

par les Cumpapiu-s des chemins d *ï fer du Sôrfci, d« V»ou.n, 
d'Oi iéoità. *;t par pjuc&uvc graaie tiin ^h. seraeiiâ. 

€! H 

<
t
ui prouvera que L'EAU DE .1.011 ne fait pas l^jowscr 

épaissir b s çlie.voux sur des têtes chauves. Celle EAU 1 

LOIS airclc aussi la ciitrte fies cSiève ù%, Us rf«jSiftc el ! 

conserve jnsqu'un tombeau. Elmou, à ;> <■! lO ir. ih 

LEOl'OLli i.Ul!, chimiste, rue Sainl-Hunoré, 281, l
J
ui 

(Aiï.) 
Eu prenant pour 10 fr. on expédie franc de put. 

AUBERV et C, éditeurs, place de la Bourse, 29 
PAGNERRE. éditeur, rue de Seine, H bis. Maladies contagieuses. 

TRAITEMENT DU DOCTI'.CR 

m 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ez-phnrrhac>'e>! rte* hôpitaux de 'la ville de Paris, pro-

fesseur deinz'lec'ûe el de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

tes moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait a désirer un 

remède qui agît également sur toutes les consti-

tutions, «lui fût sûr dans ses effets, esempt des in-

convénients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du D' ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 

sans aucun dêfàiigéihciït : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les eiimats. 

Bue Montorgueil, 21; 
.'■iimdlaliims gratuites tuas les jours. 

TtSAlTKMENT PAU CORRESPONDANCE. 

COSÏOSî, éditeur, quai Malaquais, 15; 

SÏÏSSH frèi'es, place de l'a Bourse, 3Z. 

Cet Almanach, le plus Ot'RIEUX, lopins JOLI 

le plus INTERESSANT de tous les olmanachs, aveè 
couverlure TIRÉE A TROIS COULEURS , ctjntieht des arti-

cles d'ASTB.OI.OGÏ£,de PKOPKÉTIi:, de SOR-

CEL&XRIE, d'ALCHIMIE, de MACKlTm». 
d«s PREDICTIONS très amusantes, et de 

tes NOUVEltES de MM. MERY, E, GUIVOT \ S' 
GOND, AYCARD, etc. 

Les lOO ravissantes vignettes qui ornent ee jelicn, 

recueil sont dues à l'élégante et spirituelle rollakn 

de MM. BERTALL et SE1GNEURGENS. 

CHEVEUX. 

Pommade-Philocome -de la Société ripif 
Cette préparation est onctueuse tl 

fondante; elle rend les cheveux hrH-

lants el souples, les" lait épaissir pt 

les empêche de tomber; elle ne !ais*î 

sur la tête ni résidu ni pellicules cl 

n'occasionne pas lés migraines mi 

maux de tête Si souvent produits par 

les pommades de la parfumerie ordi-

naire; elle n'a pas non plus, comme 

la plupart de ces pommades, Pjncoa 

\énicnt d'allérer la r.uance des .che-

veux. — Mx du flacon : 1 fr- 50 c. 

Entrepôt général, r. 3.-3 . -Rousseau , 5, 

Tout flacon qui ne portera pas les marquis ci 

k. dessus doit être refusé comme contrefait 

lia publication lignite ae» Ac8c« <îe Société «S* obligr^toirc» pour l'année 184S, dans les PETBTEii-AFPieils-:», la fiAKETïE DEH TRIBUNAUX et %M DROIT. 

Ventes moSslliètres. 

fENTE l'Ait AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQC1N, huissier, rue 

des Bons -Entans, '29. 

Bn l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, *. 

Le 7 novembre 1813, à midi, 

Consistant en tables, fauteuils, lam-

pes, pealules, canapé, etc. Au compl 

En une maison sise à Paris, rue 

d'Erfurth, 1. / 

Le 7 novembre 1848, à midi. 

Consistant en bureau, casier, chai-

ses, fauteuils, cheminée, etc. Au cpt. 

(SOCIETES. 

Cabinet de M A RADIGUÉT , avocal, 

rue St-l'iacre, 5. 

Par dél bératioa d s conseil supé i u 

de surveillance de la Compagnie de» 

glaces el verreries de MoDllueon (Al-

lier), sous la raison LE CUAY eï C«, en 

daté du 23 octobre 1848, enregistré, 

M. François BERLIOZ, ingénieur, de-

meurant a Grenoble (Isère), actuelle-

ment 4 Paris, a éié nommé directeur-

gérant, de la société LE GUAY et C«, 

enremplar.en.ent de M.LEGuay. 

Pour eïtrait. A. RAD (Grr.r. 

(9752) 

D'un acle sous signatures privées, 

en date a Parts du 24 octobre dernier, 

enregistré, entre M. François-Philip-

pe-Sinice DEBACQ, bijoutier à Paris, 

ru? Nationale -SUMarlin, 29, et M. Vic-

tor- Martin Sabe, bijoutier, mêmes rue 

et numéro; 

Il appert : 

que la société en nom collectif, 

pour la fabrication des bijoux d'or el 

d'argent, formée entre les susnommés 

pour cinq armées à partir du 20 mars 

t847, sous la raison sociale DEBACQ el 

SABE neveu, dont le siège était à Pa-

ris, susdile rue Nalion.dc-Saint-Martin. 

29, est et demeure dissoule à partir 

dutlit jour 24 octobre dernier. 

M. Dehacq est seul chargé de la li-
quidation. 

Poitr extrdt conrorme. 

DF.BACCJ . (9749) 

D 'un acte sous seing privé, fait dou-

ble a Pans, le 28 oclobr.i 1848, enre-

gistré à Paris, le 31 du même mois ; 

Il a ; >pert : 

Que la société en nom collectif qui 

a existé entre M. Joseph-Népomucène 

LEFÈVRE, et M. Mareoul - Philémon 

GERBAULT, pour l'exploitation d'un 

fonds de commerce d'épicerie au dé-

tail, situe à Paris, rue de la Roquette, 

15, est dissoute à partir du 15 octobre 
1848: 

Que M. GerhiuU est nommé liquida-

teur de celte Eociété. 

La maison de commerce continue 

.être exploitée par M. Cerbault 

séui. 

LEFÉVÏVE. (9-;o) 

Cabinet de M. BARLATIKII , ruo de 

Rambuieau, 73. 

D'un acte sous seing privé, en dan 

4 Paris du 30 octobre 1848, enregistré 

le 2 novembre, folio 1)7, verso, ose 6 ; 
11 appert : 

Que les sieurs Nicolas LEZIiR, ei 

Louis-Jlalhieu SORF.T, demeurant loti-

deux à Paris, rue Marivaux, 9, ont dis 

s-îus d'un commun accord la société 

en nom collectif qui existait entre i ux, 

sous la raison sociale LEZER el SORET, 

pour l'exploitation du fonds de restau-

rant situé rue Marivaux, 9. 

Le sieur Soret est chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait. 

Le mandataire, A. BARLATIEU. 

(9751) 

TRIBUNAL BE 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

^Jugement du Tribunal de commrrce 

de la Seine, séant à Paris, du 23 octo-

bre 184s, lequel, en exécution de i'ar-

ticle i" du décrut du 22 août 1848, éi 

vu la déclaration faite au greffe, de 

■ilare en état de cessation de paiemens 

le sieur MILLET (Kiie-Fracçoia), fab. 

d'ordres, rue Croix-des Ptlits champs, 

ié; fixe provisoirement, à la dale du 

l« mars i84s ladUeceesatKm; ordonne 

que, si fait n'a été, les scellés tersni 

apposés partout où besoin sera, con-

formément aux articles -i55 et 458 du 

Code de commerce; nomme M. Davd 

lier, membie du Tribunal, commiss li-

re à la liquidation judie aire, f-l pour 

syndic prov boire, le -.ieur Magnitr, rt e 

Tailbout, 14 [«• 89 du gr.]; 

"sjjugemenl du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 27 oelo 

bre 18*S, lequel, en exécution de t'a-

ttele 1 er du décret du 22 aoûtists.e 

vu la déclaration fjite au greffa, dé-

clare en état de cessation de péi'éinena 

le sieur ABBAD1E (Charies-lb etor-Rr 

nard-Etienne\ pharmacien, ruo Sle-

Appuline, 23; liic provisoireo util à la 

date du 25 joillei 1848 ladite cessation; 

urdonne que, si fait n'a été, les scellés 

seront apposés partout où besoin sera, 

conformément aux articles 4(5 et 458 

du Code de commerce; nomme M. Plai-

nt., membre du Tribunal, commissaire 

à la liquidation juticiaire, et poursvn 

die provisoire, le neur Lefrançois, rut 

Louvois, 8 [N" u)5 dugr.j; 

Jugement du Tribunal do commerce 

de la Seine, séant àParis, du 3 novem-

bre 1818, lequel, en rïbeutt»» de l'ar-

ticle i"du décret du 22 août 184s, el 

vu ia déclaration faits au |reffe, décla-

re en état de ce. on de paiemens le 

s'eur DUI'RICHE Tliorra'-Iîuçcne) dé-

càrhiseur, rue SI G» rrcain l'Auxerrois 

>8; K*xe provisoiremenl à la dale du 3e 
!nars 1818 ladite ce.sation; o-donne 

pie, si fait n'a été, I s scellés seront 

ajipo és p iuout cù besoin ^era, cen 

fur.: é.-ntut iiix articles 415 et 45.8 du 

Cote de eomui^rce; comme M. Courol, 

meiribre du Tribunal, commissaire à la 

liquidation jiiâlciairO. et pour r-yndie 

provisoire, le sieur Pascal, rue Ricber, 

32 |N° 118 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de ia Seine, séant à Paris, du 3 novem-

bre I8 !s. lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1
er

 du décret du 22 août IM«, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re eu état de cessation de paiemens le 

sieur DUVAL (Louis-Déîiré), épicier, 

rue Neuve-des-Capucines, 5; fixe pro-

visoirement à la dale du 1"' avril 1848 

ladit-i cessuion; ordonne que, si fait 

n'a élé, les scellés seront apposés par-

tout où be?o n s
;
-ra, conformément au> 

articles 455 et 45Sdu Codu de eommer 

C ': nomme M. Cuissieu , membre du 

Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

la sifur Millet, rue Naiagrtn, 3 [N
0 

119 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du S novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

t
:
cle i*r du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens les 

sieurs MON TIGNY lils et c«, fab. d'ap. 

pireils à gai, société composée 5e 
Jean- Charles Lyon aîné et Acliille-

Cbarles-AiHoine de Montigny, rue de 

tlonlmor.-nc.y. 16; OxoprovisoircmeRl 

i la dale du 15 avril 1848 bditt 

cessation; ordonne que si fait n'a èlé. 

les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, eon ormémem aux articles 

4.'>s et 458 du Code de commerce, nom-

me M. rliine, membre eu Tribunai. 

commissaire à la liquidation judiciai-

re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Heortey, rue Geoffroy-Maris, 5 [s- 120 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, «esnt à Paris, du 3 novem-

bre. 1848. h quel, en exécution d
e 

l'art.' i" du décret du 55 août 1*4$, ci 

vu la déclaration faite su greffe, dé-

clare en état de cessalion de paiemens 

le sieur GOUSERT (Eugène), ent. -con-

structeur, rue Laval, 5; fixe provisoire 

ment à la date lu 29 février 1848 iaditt 

cessation; ordonne que si fait n'a été 

les scelles seront appo<és partout où 

besoin sera, conformément aux articles 

4S5 et 458 au Code de commerce; nom 

me M. Ciir.-.onlt, membre du Tribunal, 

commissaire à la liquidation judiciai-

re, ci pour syndic provisoire, le sieur 

Geoffroy, lue d'Argenteuil, 41 [N- 121 
du gr.). 

Jugem nt du Tribun d de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 3 no-

vembre IS44, lequel, en exécution de 

l'art. i«
r
 du dêcr 1 du 22 aoùl 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, déclarr 

en état de cessation m pai: mens !< 

sieur COUSIN (Pierre-F.ugène), entre-

preneur eleonstr., a venue des Champs 

Elvsées, 39; fixe provisoirement A la 

date du 20 août 1848 ladite cessation: 

ordonne que si fait n'a été, les scellés 

seront apposés partout où besoin se 

ra, conformément aux articles 455 et 

458 du Code de commerce; nomn. M. 

Milliet , membre du Tribunal , com 

missaire à la liquidation judiciaire, 

et pour syndic provisoire, le sienr 

Clavery, marché St-llonoré, 21 [N° 122 

d" gr.]. . , 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 3 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1"' du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, dé-

clare en état de Ce sation dé paiemens 

le sieur LIÉNARD (Edme-P.ené- Isido-

re), boulanger, rue Rochecbeuarl, 

n. 9; lixe provisoiremenl à la date 

i, 15 mars 1848 ladite cessation; 

ordonne que si fait n'a élé, les scel-

lés seront apposés partout où besoin 

sera, conformément aux articles 455 

et45 < du Code de commerce; nomme 

M. Hnlplien , membre du Tribunal , 

commissaire à la liquidation judiciai-

re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Saanier, ruo st-Georg6s,as[X
e
 ui uu 

gr.]i 

Jugement du Tribunal de commerce 

de ia Seine, séant 1 Paris, du 3 novem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i« du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration [aile au greffe, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

ie sieur 1IOFF (Char'es , impwnr-

liihograpbe , rue Vieille -Saint - Ger 

m un , n. 21 , à Courbevoie ; fixe 

provisoirement à ia date du 31 mars 

1848 ladite cessalion; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront ap 

posés partout où besoin sera, cOBfor-

mémenl aux articles 455 el 4'-8 du 

Code de commer ce, nomme M Halphen 

rm-mbre du Tribunal , commissaire à 

la liquidation judiciaire, et pour syndic 

provisoire, le sieur Heurtcy.rue Geof-

froy Marie, 5 [N» 124 du nr.)
; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 3 novem-

bre i8!3, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août is '.8, et 

vu la déclaration faite sy greffe 

déclare en état de cessation dé paie-

mens le sb'ur LEBÈCUE (Hippoljte\ 

mariner , -boulevard Montparnasse , 

n. 13, a Montrouge ; lixe provisoi-

rement 4 In date du 31 mars 1818 la-

dite cessalion; ordonne que si fait n'a" 

élé, les rcellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux ar-

ticles 55 et 4 8 du Code de eommer-

en; nomme M. Coissieu, membie du 

Tribunal , i ommissaire a la liquidation 

juticiaire, et pour syndic provisoire, 

In sieor Oromort, rue Monliiolon, 12 
1N° 125 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant J Paris, du 3 nev m-

breiels, lequel, en exécution de l'an, 

i" du décret du 22 août 1848, et vu la 

déclaration faite au greffe , déclare en 

éiat de cessation de paiemens les sieurs 

CA11R1CIION frères (Henri et Antoine , 

négocians en vins, rue Crange-aux-

Mereiers, 35, à Bercy; fixe provisoire-

mentà la dateduis mai 1848 laditeces-

salion; ordonne que si fait n'a été, les 

scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; nom-

me M. Coissieu, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation ju-

diciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur HèniS; rue Pastourel,7 [N» 126 

du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur MILLET (Elie-François), 

fab. d'ordres, rue Croix-des-Petils-

Chsmps, 20, le 10 novembre à 12 heu-

res 1|2 [N» 89 du gr .J; 

Du sieur I.EMON NIER (Cabriell, bi-

joutier, p'ace Vendôme, 14, le 10 no-

vembre à 3 heures IX» 20 du gr.]; 

Du sieur FAIDHERBE (Isidore), mar-

brier, rue de Moscou, 7, le 9 novem-

bre à 10 heures ip2 [N« ni du gr.]; 

Des sieurs LERASLE, cousins, et JU-

LOUX (fournitures pour tailleurs), rue 

Vivienne, 22, lu 10 novembre à 3 heu-

res [N» lie du gr.]; 

Du sieur GAUDARD (Adolphe), fab. 

d'articles de voyage, rue delà Grande-

rruan'ieiie, S
1
.', le 10 novembre à 9 

heures [N° 112 du gr.]; 

Du sieur LARROQUE Pierre), fab. 

de billards, faub. St-Martldi 59, le 10 

novembre à 12 heures îpj [N»ii7 du 

gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle dl le jiige-ctimtnissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux synSics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre augreffe leursadres-

ses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFlRMAtlOèVS. 

Du sieur GERMlNET (François), cou-

telier, me Sl-Denis, 191, le 10 no-

vembre à 1 1 heures 49 du gr.]; 

Du sieur CRESSON (Guillaume-Hen-

ri), mil de bronzes, boul. Mommsrlre, 

9, le 10 novembre à 3 heures IN» 3 du 

gr-];- . 

Du sieur LF.FAURE (Jean), eiit de 

hàiimens, rue de la r.haussêe d'Antin, 

27 bis, le 10 novembre à il heures [N» 

I2dugr.]; 

Pour rire procédé, sous la prrsidtnee. 

de M le jufic-commissaire, aux vérifi-

cation ri affirmation de leurs créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-

cier' convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent p'éalaklemenl leurs litres a MM. 
les syndics. 

CONCORDAT. 

Dît sieur et dame BOURLKT, rais 

de mrd s, rue d'Antin, 14. le 10 no 

veinbr? ài) heures (N° 9du gr ]; 

Pour cifindrc le rapport des s radies, 

cl délibérer sur la formation du con-

corda', ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, cl, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consul és 

tant sur les faits de la gestion rpie sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Jo/if invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salk Êts assem 

blèesdes faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SïNDICS. 

Du sieur GOETMACHER (Korbcrt 

François Girard), négociant, faub. du 

Temple, 12, le 10 novembre à 12 lt'2 

heures tN» 8582 du gr.]; 

Des sieurs XAXTOIS et CHAhPEN 

TIF.R, commissionnaires en farines, 

rue Tbévenot, 12, le 10 novembre i 12 

heures i|2 [N° 8034 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M U jueic-commissaire doit le.' 

eonsuiter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination i§ nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossement de ce «.faillites n'étantpas 

connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GANDOX (Edme-François) 

md de vins, rue et lie Si-Louis. 51 , le 9 

novembre à 10 heures lrj [x<> '3504 du 
gr.]; 

Du sieur LAGRAXGK (Jean), ferblan-

tier, rue St-Marlin, 244, le 10 novere 

bre à 9 heures [N'« 8508 du gr.]; 

Du sieur NOTZLI (Henri), fondeur 

en fer, rue Mnreau, 31, le 10 novem-
bre û 12 heures l|2 fN» 8406 du gr.]; 

Du sieur DOUBLIKR (Jacques), bou-

langer, rue du cherche-Midi, 49, le 

10 novembre à 3 heures [N» 8184 du 

gr-]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de 22. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré rides : 

NOTA 11 est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres k MM. 
les syndics. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu en franc dix centimes, 

Novembre 1848, F 
IMPRIMERIE DE GUYOT, RUE INEWE-DES-MATHURINS 18. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUANNEAU (Adolphe), mé-

gissier, rue moufle-tard, le 9 novembre 

à :2 heures [N" 8165 du gr.]; 

Du sieur I.OURDEREA.U (Alexis), ma-

rinier à lvry, le 10 novembre à 9 heu-

res [X» 8063 dugr.j; 

Du sieur HARDY Guillaume Aimée), 

limonadier, rue Montmarlre, 90, le 10 

novembre à 9 heures [X» 8346 du 

gr.]; 

Du sieur POIXTEL (Jean-Louis), 

teinturier, rue l'oliveau, 18, le 10 no-

vembre à 12 heures i|2 [X» 7880 du 

sr.]; 

Des sieurs POIXTEL et I R .-'.NCHU-

MONT, teinturiers, rue Pollvcau, 18, 

et du sieur Franehemont personnel-

lement,») 16 novembre à 12 heures i [2 
[N° 8C82 du gr.]; 

Du sieur ROUCOLI.E (Joseph), tail-

leur, rus Ste-Anne, 45, le lonovcmbre 

à 3 heures [X° 8416 du gr.]; 

Du sieur LAINE (Aimé , mécanicien-

dentiste, passage Véro-Dodat, 33, le to 

novembre à 3 heures IX» 7707 du gr.]; 

Des sieurs DliTRKZ, POULKT et C 

(société du g?/, domestique), rue de 

B fTmli, te, le lonovembieà il heu-

res (N° 6581 du gr.'; 

- i'iir entendre le rapport des lyndics 

"/r l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, on, s 'il y a 

heu, s entendre déclarer en état à'union, 

et, dans c -i dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

sestian que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des sxndics 

No I A. 11 ne sera admis aue les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARCHAND (Alfred -Miltia-

d -'), tapissier, rue de l'Université, 46, 

le 10 novembre à 9 heures [X» 8376 du 
gr .J; 

' Du sieur LORNET (Jean-Papiisle\ 

menuisier, rue Si Martin, 2'8, le 10 

novembre à 9 heures [N» 8374 du gr.). 

Pour reprendre Ta délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l 'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cl., donner leur avis sur l'utilité du 

mninùeu ou du remplacement des syn-
dics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur VOINCIIET 

(Claudel, fab. de papiers peints, rue 

des lioulet», n. 14, sont invités a 

se tendre, le 10 novembre à 9 heures 

nés précises, au palais du Tribunal 

de commerce, salle des assemblées des 

feintais, pour, conformément à l'article 

537 delà loi du 28 mai 183», entendre 

lo compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el l'ar-

rêter; leur donner décharge 

fonctions et donner leur avis sur i" 

cusabilité du failli [S" 7428 du gr... 

MM. les créanciers rompe."»" » ' 

de la faillite du sieur ME^'-V»'* 

cuirs, r. Sl-Jacques, 2 9, » j£ 

à se rendre, le 9 novembre i ij WJ 

i|2, au palais du TnboM \ f < 

merce, salle des assemblée» 
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